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LA FILLE SAUVAGE,
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LA PÈGHERIE DES PERLES.

La partie la plus pilloresque de isles del

Rey était occupée par une vaste habitation, à

un seul élage, qu’ouvironnaieut des fluurs

grimpant le long d'une vérandah, et dont

une haie vive de cactus fermait infranchis-

sable enceinte, Des bois précieux, des meu

bles raves, des rates d'une extrême flnosse,

toutes les raretés que peuvent accumuler

das un lomaine des propriétaires voisins de
ces pays «de l'or sur losquels régnèrent les
Incas, s'entassnient dans la inaison du comte
Humbert de Flessigny. À côté des curiosités
archéologiques se gvoupaient des spécimons

d'un art perdu, grâce auquel les maitres du
Pérou posséiaient ces famenx joerding d'or
dont chaque plante, chaque fleur de métal
représentait les formes copiées d'après nabu-
re par l'habile ouvrier. Ou cilail sur toute
la côte cette habitation comme une imerveil
le, et il n'était pas un capitaine de navire
étrangerrelâchant à l’Islas del Rey qui ne fit
demanderau gentilhomme millionnaire l’au-
torisation de visiter les ravetés acc*mulées
dans sa demenre, autorisation qui toujours
était accordée aver une aimable courtoisie.

Quandle capitaine de ce navire était Fran.
çais, M. et Mme de Flessigny ne manquaient
jamais de lui offrir une hospitalité royale.
Us parlaient alors une langue qui semblait
être leur langne maternelle, À en jurer par
la pureté de leur accent. [Ils l’interrogeaient
81les événeinents qui se passaient en Fran-
Ce, et souventilsluiremetlajent des lettres
valÿmijnenses portant invariablement cetle
suscriplion:

Monsieur l'abbé Régis, chez M. LE MARQUIS DE
FressioNy.

Ens'éliknantde l’habitation de l'Islas del
Rey. lo capitafhe acceptait un’ souvenir, et,
s'il était marié, s'il avait des filles, Mme de
Plessigñy.ne mangljait point de charcher
quelques-unes des plus belles perles Lrouvées
parses pdchenrs.
Autourde l'habitation du gentilhomme se

groupaieut nne centaine de chozas, pauvres
cabaues piltoresques dressées sur les roches
dominant la grève, et dont les toits formés
de fenilles de palmier se conronnaient d'une
crâte vivante do gallinazos perchés sur une
patte, et paraissant somnoler sous l’ardente
chaleur dun jour.
Chacune de cos cabanes, habitée par une

famille de pêcheurs de perles aux gages du
cdtpte Humbert de Flessigny, eultivait un
jéfain planté de légumes, entouré d'arbustes
épineux et enrichi de quelques arbres frni-
liers.
Un grand mouvement régunit sur la côte ;

une centaine de pirogues man@nvraient dans
Un espace restreint, et de lomps à autre l'ap-
parition d’untintorera, le cri d'effroi d'nn
plongeur suspandaient le vi et-vient des pa.
gaies. Un bruit sourd s'entendeit dans l’eau,
un remous se crousail, pujs l'eau devenait
ronge sur un point, ob lèstravaux habituels
réprenaisul lonr cours.
Dans chacune des pirognesse lenaient un

hoïidinu au busto nu dont le corps se ceiguail
d'inlambean d'étoile de colon releun par un
bout do corde. A celle ceinture primitive
pendait une galue renfermant une navaja re-

dontable, sorte de couteau dont la lame n'a-
vait pus moins de dix huit pouces, et qui, lar
ga de trois doigts, était affilée comme un ra
soir, La nuvaja étail destinée aux tintoreras.
espôce de requin pullulant duns le golfe de
Panama, ct dont la présence constitue un
dangerde toules les minules pour les pe
cheurs de perles.

Sans nul doute, res monstres savont que
de temps à autre leur audace est récompen-
séc par une proie vivante, carils s'avancent
toujours vers la côte, et ne dépassent guère
les endroits où s'effectue la pèche. Leur
nom de tintoreras provient des trous placés
de chaque côté de leur museau, et par les-
quelsils distillent vue matière gluante qui
les rend Inisants comme des mouches de feu
el permet de suivre leursillage. Celte parti-
cularité ut la faiblesse de lours yeux, car les
tintoreras sont presque aveugles ol ne pou-
ventse diriger d’une façon certaine, permet
aux noirs de sv défendre contre leur impla-
vable ennemi.

À continuer.
€ tre

Résumé des débats sur la vente du
chemin de fer,

Séance de Lundi, 27 Mars.

L'ordre du jour appelle la reprise des dé.
bats afournés surla proposition do honors.
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ble M Chaplean, pour que la chambre se
forme en comité pourconsidérercertäine ré
solution décretant et confirmant la vents de
cette partie du chemin de fer de Québos,
Montréal, Ottawa et Occidental, s'étendant
depuis Montréal jusqu’à St Jérôme, Aylmer
et la cilé d'Ottawa.
L'honorable M. Chapleau.—Je demande

pardon à la chambre de l'avoir fait attendre
aussi longtemps. C'est la maladie, dontle
brme s’est fait sentir au mois de décembre
ernier, qui est canse de ce retard. J'ai con-

,flance en celte chambre, parceque moi et
mos collègues sous avons lout fail dans la
|mestire de nos forces, pour promouvoirles
intérêts de notre pays. Sur les soixante-cing
dépntés, trente appartienment à l’ancinne
‘phalange desdéputés,libéraux conservateurs,
et vingl-un sont venus grossir nos rang el se
placer sous l’étendard de leur chef. Quant

it l’opposition, l'honorable chef compte neuf
de ses anciens soldats et trois nouvenux dé-
fedseurs du parti libéral. LI n’y à pas d'in
dépendants.

© premier ministre parle ajors de la ma-
nière dont cette question doit être traitée. Il
faut mettre de côté tout präjugé et tout es
prit de parti. Cette question doit être diseu
Lée au point de vue du bien général du pays.
Il fait ensuite nne sortie virulente contre la
presse qu'il accuse d’avoir préjugé l'opinion
publique, Il prétend que, avant trois mois,
econserbda désapprobation et de malédic-
tion se changera en un concert d'approbation
et de bénédiction pourla politique du gou-
vernement actuel. Ce sont les mêmes cris
ui s'élèvent anjourd'hui que l'on a enten-
us lorsque le gouvernement libéval-couser-

vateur adoptail cette politique hardie qui
coucernait In compagnie dn Grand-Tronc.
La confération a fait naître des cris. On di-
sait alors comme aujourd'hui que la politi-
que suivie par le gouvernement conserva.
teur conduisait le pays à la ruine, à la ban-
neroute, L’achat.du Nord-Ouest a donné

lien aux mêmes crainles que là presse s'em
presse de manifester de nos jours. En 1872
Une autre orage a éclalé, orage qui a conduit
au tombeau un de nos pins grans hommes
d’état. ll fait ensniute, en quelques mots,
I'historigue de la grande entreprise dn rhe
min de fer du Pacifique, depuis quelques an.
nées surlout,
Le prémier-ministre s'efforce de refater les

accusations quiont été portées contre lui.
On a dit: le prémier-ministre est l’instü
ment d’un auwe homme. Je ne suis pas le
servileur d'une autre personne, etje n'ai
jamais fléchi le genou d«vant qui que ce soit
excepté devant celui devant lequel tout ge
noux doit fléchir., On m'a accnsé personnel
lementd’avoir vouln faire ma fortune et cel-
le de ma famille. Cest un mensonge. On
m'a encore accusé d'avoir négligé les intérêts
de la province de Québec auprès du gouver-
nement fédéral. Le gouvernement local a
fait des démarches auprès dn gouvernement
d'Ouawa. Nous n'avons pas perdu un seul
inslant poursauverles iritérêls les plus chers
de notre province.

[| est une antre accusation plus grave en.
core contre le gouvernement On a traité
les députés de vendus. On a dit que des
donzpines de députés se sont fait élire au
moyén (argent. Mais est-co qu’il n’est pas
perinis de faire des dépenses dans les élec-
tions ? Estce qu'il n'est pas permis d'aider
des amis pour des dépenses qui sont tont à
fait indispensables. i vépond an proche
d’ivoir passé le contrat quatre jours seule-
ment avant l'ouverture des chambres et
blame verlument les assemblées publiques
qui ont.en lien dernièrement, Il nie au
peuple le droit de tenir de semblables réu-
nions qui ne soul, dit-il, qu’une-insulte lan
coe à la figure de ln dépulation.
Nous aurions pulaisser passercette session

sans soumettre aux chambres la question
dont il s'agit, si nous avions tenu si fort à
nos portefeuilles. Mais non, nous avons
voulu presser ceble mesure afin d’éviter de
nouvelles dépenses à la province, parce qu’il
reste encore des L'avaux à exécuter sur le
chemin de fer du Nord.

Le vrai sentiment du peuple est que le
gouvernement cesse d’administrer celle voie
ferrée, qu’il mette fin à ses déficits chaque"
année afin de ne pas recourir À la taxe di-
vucte. L'opposition elle même a exprimé la
mème opinion.

Le premier minislre parle ensuile des
offres qui ont été faites el trace l'historique
de la construction du chemin de fer du Nord.
Avec le produit de celte vente, nous ferons

disparaître les défleits que nous remargnans
à la fin de chaque année. Lorsque la cham
bre anra voté cette Liansaction, l'honorable
trésorier déposura un projel de loi statuant
que toutes lus souvmes qui proviendront de
la vente ne seront pas employées à l'adminis-
tration du gouvernement, mais a payer nos
créfinciers soit à New-York ou ailleurs. Nous
demandons à la chambre de voter nno me:
sure qui lui assure le trafic de l'ouest. Un
doit faire des sacrifices comme aux Etais
Unis pour-amener dans notre province tout
le commerces possiblu.

l'honorable premier ministre parle jusqu’à
onze heures, alors qu’il propose l'ajourne-
mant des débats.

La séance esl levée ctla chambre ajournée
à dernain.

Séance de Mardi, 28 Mars.
L'honorable M. Chapleau reprend le débat

sur la vente du chemin de fer du Nord. Un
journal adit qnles gouvernements en Euro.
pe faisaient Lous lours efforts pour prendre
es chemius de fer sons leur contrôle. Lu
rédacteur de ce journal ignore covtainement
l’histoire des voies ferrées on Eñqpe. car
c'est lu contraire qui a lien. Partout on
cherche. à débarrasser l'état de ce lonrd far-
dean.  L'honorahla M, Mercier, lo düputé de
Sk-Hyacinthe, à dit devant une trentaine de
personnes qn si le premier ministre avait
rénssi dans ses démarches, il avait droit aux 
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remerciements de ses corpatriotes L'hono
vable député de Sherbrookea anssi exprimé
l'opinion que l’on devait vendre notre voie à
tout pin L'aseucou duguiË de Muutmorency
disait l'année dernière que le chef de I'oppo-
sition amait bien fait de loner le mème che-
min. L'honorable M. De Boucherville, qui
combat aujourd'hui la politique du gouver
nement, disait, on 1877, qu'il fallait disposer
ide cette voie ferrée. L'honorable député de
Lotbinière, alors qu’il était au pouvoir, en
1879 avait aussi choisi son syndicat pour
l'affermage. Le bureau de commerce fli
alors ce qu'il fait aujourd'hui, Il s’est dit:
Ce n’est pas le gonvernementqui doit admi-
nistrer les Affaires, mais c'est au bureau de
gouverner. Le premier ministre, le député
de Entbinière, fil une réponse qui lui mérite
des éloges.
Le premier ministre soutient qu'avec le
roduit dela vente, le gouvernement pourra

five exécutvrles travaux qu'il a promis à la
province et démontre qu'en gardant le che-
chemin on aura an bout de dix aus des défi.
cits an montant de 82,400,000. Si l’on garde
notre detle principale et si l’on paie notre
fonds d'amortissemet, nous aurons à payer
chaque année un intérêt de 8780,000. Il ne
faut pas onblier anjourd'hni que le revenu
de celte voie est de $300,000 ; mais qui nous
dit que ce revenu pourra se continuer ? si
nous avons la compagnie du Pacifiqne contre
nous. Nous devrons alors nous borner au
trafic local. .
On a prêt mdu que la compagnie du Riche-

lieu aura le monopole dutraile et fixera les
taux qu’elle voudra. Mais le président de
celle compagnie, qui est un des actionnaires
du syndicat qui achetera notre chemin, n’est
ns tn dictateur, Les autres direcleurs sont
ponr veiller aux intérêts de la compagnie,

comme aux intérêts de toule la province
comme ils l’ont prouvé lorsqu'elle avait pour
président un homme immensement riche.
Un oublie aussi une compagnie rivale, le
Grand-Tronc. ;

L'oraleur parle ensuile des travaux qu’il
faudrait exéouter pour raccorder le chemin
de fer du nord avec une ligne quelconque
pourattirer ici le trafic de l'ouest.
Ou a tout fait pour obtenu l'embranche-

ment StCharles. Mais à quoi servira cette
amélioration, si nous avons contre nous la
compagnie du Pacifique, la compagnie du
ichelieu, la compagnie du chemin de fer

Montréal et Sorel ? -
On doit disposer du chemin. Doit-on le

loueroù le vendre ? On a dit que le gouver-
nement avait refusé de loner à $420.000 pour
commencer. C'est faux. Prenons les soumis-
sions el l’on verra si ces chiffres sont corrects.
Quels travanx exigeait-on ? Une dépense au
moins de $2.000.000 pour compléter la voig.
En 1878 on offrait 895,000 de loyer pour
notre chemin, et parmi ceux qui offraient on
romarquait Sir Hugh Allan. Personne n’a
offert de louerle chemin au prix de $425,000 ;
on mettait Lonjours la condition d'acheter la
voie ferrée, En louant le chemin, qu'elle
garantie anviez vous pu avoir ? Car il s'agit
ici d’une compagnie privée, Vous n’aviez
pas de garantie. Un locataire pouvait, après
3 ou 4 ans, laisser le chemin ayant perdu
buancoup de valeur ; la voie auvail été dété-
roriée, el la province aurait été obligée de la
faive réparer à ses frais.

Ainsi le gouvernement est venu à Ja con
clusion qu’il ne doväit pas atformerle che-
min provincial, pour la bone raison gue
pds (ne offre n’était apssi avantageuse que
’arrangement que: l’on propose aujourd’hui.
Nons aurions Loujours été dans l'impossibili-
té de dégreverle trésor public. 1l est temps
de mettre fin aux deficits qui s’accumulunt
depuis quelques années, Cutie anvéo enco-
ve, Noûs aurons un déficit de $400,000 envi-
rob Le mürché projeté nons retirera de
notre position difficile, Sans cela nous de
vrons recourir À la taxe directe. On veut
garder le chemin pour les cnltivateurs, Eh
bien, gardez-le, mais dites aux cultivateurs
{fils auront ln taxe divecte, et vous verrez
s'ils se prononceront pour celle taxe ou pour
la vente du chemin.
On a fait un épouvanjail de cette affaire

de'875,000. Mais on ouf les dépensès pré
liminuires. Y atil ue seule compagnie
qui s'organise sans qu'il y ait une commis.
sion du fixée pour payer ces dépenses préli
minaires. [1 prétend que cette déclaration
W'a jamais été faite par los membres du syn
dicat Allan-Rivard. On a écrjt cela pour
faire du capital politique, pour accrocher un
on deux voles comme la chose est arrivée ce
soir.
Quant à l'ôffre de M.-Häll, le gouverne-

ment a eru devoir refuser, parcequ'ilne con
naissait pus les noms de ceux qui composaient
ce syndicat.

Le 3 janvier, il est allé à Ottawa où il a
demandé à Sir John de vouloir bien engager
la compagnie du Pacifique d'acheter notre
chemin à la condition qui nous était faile
alors par un autre syndicat. J'ai fait Loutes
les démarches possibles dans l'intérêt de la
province, ok nous sommes arrivés aux propo
silions que vous avez devant vous. Les
Les efforts que nous avons fails ont été
approuvés el encouragés par les autorités
fédérales. Voilà pourquoi nous avons passé
le marché que vous avez devant vous,

L'honorable premier ministre dit qu’il a
eula douleur de perdre un de ses collègues
l'honorable M. Ross. Ce dernier se trompe
lorsqu'il dit dans sa Lotte que la vente do la
seclion est à une compagnie privée était con
traire aux intéréls des habitants de celte
partie de la province. Pour s'en couvainere
Il guifit de jelor les yeux sur les personnes
qui composent lu syudicat qui a fait l'acqui-
sition de celle section, Vous vous convain
crez que les intérêts des districls de Québec
et de ‘Trois-Rivières ne sevont pas sacrillés.
En parlant de l'alliance du parti libèval

avec les conservalenrs dans la question du
jour, le promier ministre dit que d'est mine ajunue immurale. À l'usvomlfifis de-St-Rdct
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on a trompé le peuple, la classe ouvrière,
comme onl’a trompée aux autres nssomblèes.
Il fait ici une attaque en termesviolents con
tro |. dépaet2"Québee-Rel. !! prase ensui
teen revue les différents calouls que la pres-
se à fails sur la vente de cetle vbie ferrée,
Avec ves calculs on était parvenu à conclure
que le pays était volé,
On nous a fait un reproche de couper notre

chemin en deux tronçons. Mais on à voulu
vendre au Pacifique et il n'a pas voulu ache-
ter. Celui qui à émis celle idée est vu hom-
me de grands talents, mais qui n’a jamais
pardonné au gouvernement d'avoir pris dans
son sein deux hommes ne partageant pas ses
opinions.

Après avoir répondu à quelques autres
reproches, l'honorable premier ditque son
uitique ambition n’est pas nne ambition pécu
niaire, mais une ambition d’intérèt général
pour son pays. ll termine en faisant un
appel chaleureux à la députation à cause des
signalés qu’il a rendus à son parti.
A une hieure, la séance est Levéd.

Séauce du mercredi, 29 Mars.

L'ordre du jonr appelle la reprise des dé-
bats sur la question de la vente du chemin
de fer du Nord.

L’hon. M. Joly—D'après les usages parle
mentaires, c'est mon devoir de prendre main-
tenant la parole dans ce débat. Beauconp
de députés des deux côtés de ln chambre,
pourraient Waiteresttle question bien mieux
que moi. Je répondrai avec tout le valme
possible au discours de l'honorable premier-
ministre. Mais jo commence ma lâche avec
bonne volonté.

J'ai éprouvé un étonnement profond lors.
que j'ai entendu avant hier soir honorable
premier ministre traiter des questions tout à-
fait étrangères à celle qui nous occups. Sen
taut la nécessité de faire prévaloir son opi
nion, il a employé Loule I première soirée à
nous entretenir de ce qui ne touchait pas à
la question; il n'a pas abordé une seule fois
le sujet ; mais il avait d'excellenies raisons
pour cela. ;

L'hon. premier ministre nous a dit que c'é-
tail la plus grande question, le moment le
plus solennel depnis lu Confédération. 11
doit y avoir du solennel pour lu gouverne
ment, mais Ce n’est pas nn inoment solennel
pour la province. En 1875, c'était le mo-
ment solennel, alors que le gouvernement a
pris possession du chemin de fer du Nord.
La position est solennelle anjourd'hni en

tant que lus intéréts du premier-ministre
sont concernés. Ce qu'il y a de solennel,
c'est de décidersi nousallons livrer la pro.
vince aux, maing des spéculaleurs.

Il s'agt de savoirsi les chemins de fer se
vont venidiis oi ou non, ou plutôtd'accepter
ou non les conditions d’un marché concln
ar le gouveruement. Voilà la question qu'il
aub décider.
Dansles assemblées, j'ai déclaré que je ue

désirais pas remonter au pouvoir, je ne veux
as faire de conlilidi avec quelques mem

Dros conservalenrs pour former un gouver-
nement ; mais il s'agil ici d’une coalition
avec les hommes honnêtes et indépendants
our défendre les intérêis de la province.
ons sommes prôts à accepter une combinai-

son avec ces hommes pour procurer à la pro-
vince un gouvernement complètement dé-
barrassé de ces spéculaleurs qui venlent nous
conduire à la ruine. On nous reprouhe de
noug trouver sur des plateformes avec cer
taiys howimes, mais i] n'y a pas encore long
temps on était bien côntenl de compler sur
l'appui de ces mêmes hommes. On nous re-
procheencore de laliir des assemblées ; mais
esl-te qu'il est défendu de manifester ses sen
timents Loul en se tenant daus les bornes de
la légalité ? Je le répète, nous demandons
tout simplement la formation d'un cabinet
composé d'hommes honnêtes, et nons l'ap-
puierons sans demander de récompense pour
Nois.
Je traiterai la question surle point de vue

national et sous le point de vue polilique.
Ceble transaction occupe et inquiète Loute la
populalion de la province, car nons allons
vendre une propriété qui à coûté treize mil
lions pour an montant moindre que 8 mil-
lions. Pourquoi donc le premier ministre
n’aLil pas déposé les deux contrals en même
temps puisqne cetle voie n'en fait qu'une ?
Non, il à jugé prudent de soumettre d'abord
à la considération de la chambre le contrat
de vente de la partie-ouesl, et il avait raison,
suivant Ini, parce qu’il voulait s'assurer le
vote des députés dudistrict de Montréal qui
out tout intévèl à obtenir le terminus du Pa.
cifigue. Ils seront prêls à faire des sacrifices
de plusieurs millions, pourvu qu’ils aient ce
terminus tant désiré.

L'honorable premier-ministre nous a dit
que si l’on ne vendait pas ln partie ouest an
syndicat du Pacifique, ce dernier construi-
rail une autre voie, el de la sorte on perdrait
le terminus. C'est une crainte purement
chimérique, car en été le terminus sera lou
joyrs à Montréal. Le commerce s'empresse
toujours d'arriver à un port de mer, el ce
poit est Montréal en été d’après sa position
géographique. Tout le trafic de l’ouest af-
flnera là; plus il y aura de voiesferrées, plus
le trifle se fera facilement.

L'honovable premier-minisire a consacré
hier soir une heure pourdémontrer que nous
partagions sou opinion. Mais oui, nous
sommes de son avis ; nous vonlons vendre le
chemin mais le plus chèrement possible.
Mais d'après notre bail, nons pouvions re-
rendre le chemin, après cinq ans, si nous
trouvions les revenus assez considérables.
Nous pouvions reprendre le chemin après six
mois d'avis. ;
Quand je parle de revenus je ne veux pas

dire avec l'administration do M. Sénécal. On
trouve mauvais le marché que je voulais fai.
ru, mais je ne suis plus an nonveir, el au-
JourdPhui, par supposition, si jai mal fait, pourquoi voudrait on fare plus mal encore.
Néunuivins non marvtté était plug nvante-
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eux que celui que l’on propose maintenant.
t'encore mon marché aurait réalisé après 5

aus 871,000 de revenus. Qu'est-ce que le
gouvernement a reçu depuis colle date?
Tout au plus $300,000 de revenus nets. Voi.
là coque les comptes publics nous apprennent,
Maintonant je pose celle question : Le

marché du gouvernement est il satisfaisant ?
Pourla ressoudre, je la diviserai en trois
points le. Le temps eskil opportun. 2e. Est-
il de l'intérêt de la province de vendre en
tleux parties notre chemin provincial. Je.
Le prix est il hon, .

10. La temps est-il opportun? Je ne le crois
pns et il n’est personne do celte opinion, Je
citerai entre antres MM, DuBrliefeuille, Ri-
vard, Taillon, Beaubien, Sir Hngh Allan,ete.
Pourquoi n’est il pas opportun de vendre le
chemin ? C'est parce qu’il augmente consi.
dérablement eu valeur. Est-1l opportun de
vendre, lors ju'on à obtenu ces importantes
anéliorations qui raccordent notre vois avec
l’Intercolonial, qui donueront une nouvelle
ère de prospérité à notre chemin et qui met-
tront l'extrême ouest en communicalion avec
l’AMantique. Quelle raison avgns-nous de
nous presser ? Nous n'en avons aucune. Ce
W'est pas lo momont de vendre lorsque la
plus-valeur augmente d'uue manière aussi
rapide. Lorsqu'on l'a vendu pour la somme
de 87,600,00(, nous n'avions pas encore ob-
tënn cet avantage de mettre le chemin do fer
du Nord en communication avec I'fntercolo
nial. Cette décision du gouvernement fédé-
ral donne de la valeur à la voie.
20 Est il de l'intérêt de la province de ven.

dre en deux parties notre chemin provincial ?
Cetle division est-elle de bonne politique. Je
dis que le gouvernement a ou Lort de diviser
le chemin de fer en deux parties. ll ya eu
un lemps ou nous avions denx ptits chemins
de for, celui de Québue à Montréal, et celui
de Colonisation. On a constalé les désavan-
tuges de ces deux voies: ‘Une loi à été passée
pour wen faire qu’an seul chemin. On avait
des raisons graves pour agirde la sorte. On
disait qu'on travaillait pourles intérêts de la
province. El anjourd'hui le gouvernement
veut reuversercelle loi, pretendant que c'est
avantageux de diviser en deux parties une
voie qui était destinée à n'en faire qu’yne
pourle bien général du pays. Ox a prêton-
die que le syndicat du Pacific ne n'a pas
voulu acheter tous le chemin. roi je serai
d'opinion contraire tant que nous n'anvons
pas loule la correspondance qui a dà:être
échangée. Tous les intérêts de ln proyince
exigeaient que cette voie ne ful pas partagée
en denx parties.

do Le prix est-il bon ? Toutes les paroisses,
tous les hameaux;de cette province sont una-
nimes à condamner le prix accepté.

EL c’est tout naturel car le gouvernement a
refusé les offres qui élaient supérieures à
colles wil a acerptées. Voyons cus offres,
elles sont au nombre du cing, mais pronons
les quatre principales : celle de M. Hall est
de 88,500,000, calle de Allan-Rivard, de 88,
500,000 avec condition d'acheler an prix de
89,5000,000 après la première décade, celle
de M. McGreevy, de 88,300,000 ; celle enfin
le M. Sénécal de 88,000,000. Ainsi douc, à
la simple lecture de ces différents marchés,
il est facile de voir gue c'est le dernier mar-
ché qui est le moins avantageux.
Nous voyons tout de suite la perle que va

éprouver la province par ce marché, et c’est
ve marché que l'on veul faire sanctionner
parln législature.
L'honorable député de Lotbinière entre

alors dans les détails intimes qui onl accom-
pagné les transactions relatives à la vente du
chémmin de fer dn Nord. Pour les trois pre-
miers offres. le gouvernement prend Loules
les informations possibles sur lus personnes
qui composentles syndicats. Quand à M. Sé-
lécal, ces précautions sont inutiles. Au sujet
des amis de M, Sénécal l'honorablo premier
ne se montre pas particulier. Quand, il s’agit
des hommes comme Sir Hugh Allan el 4.
Rivard, il faut prendre des mesures, mais M.
Sénécal à ses coudées franches ; il peut même
refuser de payer comptant au ministère des
terres de la couronne et dpuuer un billet de
$ 12,000 ; il est le souveräia, il est au-dessus
de la loi, Pourquoi ne cherchnit on pas à con-
naltre les amis de M. Sénécal ? Cest parceque,
lorsque le contral a éte passé 4 jours avant
l'ouvertare de la chambra, on n'avait pas en-
core réussi 4 lui trouver des associés.
En parlant de la difficulté qu’on a reucon-

trée pour[a formation du syndicat Sénécal,
il dit que M. J. G Ross a élé pour ainsi dire
forcé à se joindre à ce syndicat. On'a dû lui
dire ; si vous n’enbrez pas dans ce syndicat,
vous n'aurez pasd'aide du gouvernement pour
la construction du chemin de fer du Lac St.
Jean. J'ai la conflance que ce brave concitoy-
eu se hâlera de quitter ce syndical.

Les députés doivent saisir facilement la
difference qu'il existe entre ces quatre ‘dffres.
Is comprendront que le gouvernement veut
nous imposer un marché désavanlageux et
ruineux.
En terminant, le chef de l’opposition refu-

te les accusations gue honorable premier
ministre a laucées coulre l'honorable dépulé
de Québec-Est qui a eu le malheur do con-
damner la vente du chemin da fer du Nord
dans une assemblée du bureau de commerce.
Le bureau de commerce étant composé d'hom-
mes intelligents commmeLousles marchands
de notre ville, n'a pas approuvé l'arrange-
meul en question, eb a, par cette conduite,
soulevé la colère de l'honurable premier mi-
uistre. [l n’y à rien de surprenant en cela.

L'honorable premier ministre ne pourra
pas persuader les habitants de la province
que celte vente est avantageuse el qu’elle
tons procurera des vésultals immenses com
me il le pratend. Au contraire la proviñca
est sacrifié. Le peuple le comprend ; l'offre
(qui est acceptéeest la plus mauvaise, C'est le
moment pour nous de nous débarrasser de
ces spécilateurs qui ruinentla peoviuce.
A onze hewees 6b Lrente ciuy minutes, la séance esl levée bt Ia Chambre ajduraée.
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PRIME.

Nous sommes décidé à accorder à lous nus
abonnés qui auront payé leur abonnement d'a-
vance unejolie prime, qui consiste en une bro-
chure de 100 pages, intitulé :

Traité sur le cheval et ses mala-
dies.

Cet ouvrage contient un INDEX DES MA-
LADIES du cheval, donnant une description de
chacune d'elles, avec ses rauses, ses symplômes
et son Iraitement ; ainsi qu'une collection de
“ précieuses receltes” dont plusieurs valent
Plus que.le prix du livre.
L'ouvrage contient 65 gravures.
Nous commenceront la distribution cette se-

maine.

LES TROIS-RIVIERES.

   

Nous consacrons la plus grande partie
de notre feuille à la reproduction des dé-
bats parlementaires sur la question de la
vente du cheminde fer.
Comme nous l'indiquions dans notre

dernier n°, ni l’hon. Premier ni aucun
de ceux qui ont parlé en faveur de la
vente n'ont fait valoir d’arsuments nou-
veaux, ni révelé aucun des prétendus
avantages cachés que prédisaient les dé-
putés qui- voulaient attendre les explica-
tions.
Le fait, est que les explications n’ont

rien expliqué du tout et que ln vente res-
te avec tout ses désavantage pour la pro-
vince.
L'argumentation dn chefdes libéraux àla
Chambre a été également faible et ln rai-
son en est bien simple, c'est que M. Joly
et les siens sont en principe pour la vente
ou l'aifermage, et ne diffèrent d'avec M.
Chaplean que sur In question de prix et
de temps.
Le fait est que la véritable opinion de

nos populations qui sont en principe hos-
tiles & la vente parce que la province doit
garder le chemin pour en retirer des bé-
néfices dans l'avenir ; parce que nos pro-
pres dettes ne permettent pas de jeter ain-
si gratuitement les millions ete. ete, n’a
pas encore été exprimée dans toute sa
force et sa vigueur en Chambre. Ce fait
étrange sera assurément loin de passer
inappereu parmi les électeurs ; Ils s’en
rappelleront en temps et lieu.

Jusqu'à ce moment c’est M. Stephens
député de Montréal-Centre qui parait
avoir traité la question avec le plus de
détails. A Taide des chiffres offi-
ciels il a prouvé, sans qu'on ait osé le
contredire, que par la vente là province
perdait plus de 88,000,000 et que le Tré-
sor public ne réaliserait guère plus de 2
millions et demie sur ln vente de la
section list.

M. Beaubien le député d'Hochelaga
s’est prononcé contre ln vente de la sec-
tion list.

 

Oncroit que le vote sur ln vente de ls
section Onest ne sera pris que mercredi
soir.

La Chambre s'ajournera mercredi soir
jusqu'au mardi de Pâques.

Hier on a lu dans toutes les églises de
la Province un mandement établissant la
quête du Vendredi-Saint à perpétuité
pour l'œuvre de Terre Sainte,
Comme onle sait cette œuvre si pré-

cieuse était l'un des objets de la visite en
ce pays du Très Révd Père Frédéric, Vi-
caire Custodial de Terre Sainte et l’un
des Supérieurs Majeurs du Grand Ordre
de Saint-François auquel est confié la
garde des Lieux-Saints.

Nous avons eu hier une violente tem-
pête et ce matinil faisait un froid inten-
se. C'est chose très rare en avril.
SPATA

Feu Pétrus Hubert, Ecr. N. P,

Nous enrégistrons avec un profond re-
gret la mort de Pétrus Hubert, Ber. N. P.
decette ville, arrivée soudainement same-
di dernier.

Cette perte inattendue est un deuil très
sensible non seulement pour les nom-
breux parents du défunt, mais aussi pour
toute la population de la ville qui avait
une grande estime et une grande vénéra-
tion pource digne citoyen qui, pendant
toute carrière. a donnél'exemple d'une vie
irréprochable et de la pratique de toutes
les vertus chrétiennes,

M. Hubert était âgé de 72 ans. Par
son travail, sou intégrité et ses fortes étu-
des légales, il a toujours oceapé une
position très honorable dans la société et
s'était acquis une gr nde réputation dans
l’exercice de sa profession. Il laisse des
travaux importants et très utiles sur les
lois qui concernent l'exercice du natariat.
M, Hubert appartenait à toutes nos so-

ciétés religieuses ec de bienfaisance dont
il a été constammentl’un des plus géné-
reux et dus plus fermes appuis.
M. Hubert était le père de notre conci-

toyen P, LL. llubert Lier, N. P.
Les funérailles auront lieu demain à

l’église paroissiale.
Nous prions Ia famille d'agréer nos sin-

cères coudoléances pour la perte si sensi-
ble qu'elle vient d'éprouver.

CONDOLEANCES.

A une assemblée générale des Notaires
de la cité des Trois-Rivières, tenue le 2
Avril courant (1882), à laquelle D. G.
LaBarre, Eur. à été appelé à présider, et
P. U. Guillet à agir commeSecrétaire, les
propositions suivantes furent unanime-

ment adoptées :
Proposé par F. Lottinville, Ecr, appuyé

par T. E. Normand, Ecr: i
“Que les Notaires de cette cité ont

appris avec une profonde douleur la mort
de leur respecté et estimé confrère, Pétrus
Hubert, Notaire, qui a rendu d'éminents

services à la profession en contribuant

pour une large part à la préparation des
lois qui la régissent maintenant, et par
ses ouvrages sur la profession. ”

par L À. Camirand, Fer :

tent en corps à ses funérailles, et portent
le deuil pendant un mois. ”

par R. G. LaBarre, Écr:

soit adressée à la famille du regetté dé-
fant.”

Proposé par P. B. Dumoulin, Ecr, ap-
puyé par P. Déstlets, Ecr:

P. 0. GUILLET.

semaine.

M. Tarte avait dit dans le Canadien:

“ Qu'on me traduise à la barre de la
Chambre, ot, là, je démontrerai que lors
des pourparlers qui ont eu lieu entre les
autorités et le syndicat Allan-Rivard pour
la vente de la section est du chemin de
fer, M. Senécal à demandé un pot de vin
de 875,000, à lui être donné en sus du
prix d'achat.”
A la séance du mardi, M. Stephens a

amené la question devant lu Chambre par
lu déclaration suivante :

“ Je suis informé d'une manière digne
de foi, que récemment et tandis que des
négociations étaient ouvertes entre le
gouvernement et des personnes désignées
sous le nom de syndicat Allan-Rivard
pour la vente ou l'affermage du chemin
de fer de Québec, Montréal, Ottawa et
Occidental,

“ Louis À. Senécal, proposa au dit syndi-
cat Allan-Rivard, ou à quelques unes des
personnes composant le dit syndicat, de
lui payer, à lui, le dit syndi :at, ln somme
de soixante-quinze mille piustres, en sus
du prix qu’elles offraient pour le dit che-
min, comme profit personnel ou compen-
sation pour lui, le dit Senécal.
“Que le dit L. À, Senécal était alors em-

ployé du gouvernement, en sa qualité de
surintendant général du cheminde fer de
Québec, Montréal, Ottawa et Occidental,
et est une des personnes auxquelles il est
proposé de vendre la partie Est du dit
chemin.

Il propose qu’un comité composé de
l'honorable M. Robertson et de MM. Du-
hamel, Champagne, Laberge et Gagnon.
soit nommé avec instruction de s'enqué-
rir de tous les faits relatifs à la déclara-
tion ci-dessus. ”
M. Loranger nie à lu chambre le droit

de faire comparaître devant elle un de ses
employés publies. S'il fallait citer à lu
barre tous les officiers dont on aurait à se
plaindre, la chambre devrait alors siéger
en permanence. M. Senécul à à répondre

fer.
ment de renverser ou de briser les règles
parlementaires pour tenir des enquêtes
qui ne doivent pas avoir lieu. Il ne croit

sujet d'une enquête.

nation d’un comité d'enquête.
M. Irvine—Il s'agit ici d'un homme

qui a la charge de la principale propriété
d On l'accuse d’avoir
voulu obtenir une petite Indemnité de
$75,000 seulement dans la vente du che-
min de fer du Nord au syndicat Allan-
Rivard. Que voulait-il faire de cet ar-
gent ? Btait-ce pour se rembourser des

u gouvernement.

sommes considérables qu'il a, suivant la
rumeur, dêpensées pour faire élire des
députés et pour acheter la presse ; car
tout le monde le dit, le gérant verse l'ar-
gent à pleines mains pour corrompre la
députation, pour corrompre les journa-
listes. Si cet homme est coupable il faut
qu'il soit puni, il faut qu’il soit démis de
ses fonctions. Si le gouvernement n'a
pas peur du lu lumière, qu'il nous accorde
l'enquête.
M. Loranger dit que le gouvernement

accordera l'enquête si M, Stephens veut
ajouter à son accusation que le gouverne-

bénéficier des $75,000 demandé par M.
Sénécal.
M. Stephens dit que le gouvernement

en elle-même pour mériter une enquête.

l'enquête.
L'Orateur décide que le vote est régu

lier et doit être pris. 

“Que comme marque de sympathie
pour le regretté défunt, los Notaires assis-

Proposé par H. Trépanier, Ecr., appuyé

# Que copie des présentes résolutions

“Que les préseutes résolutions soient
publiées dans les journaux de cette ville.”

Secrétaire.

Incidents parlementaires de In

de ses actes au ministre des chemins de
Il n’est pas loisible à Un gouverne-

pas que cette proposition puisse faire le

M. Joly dit qu'il est surpris de voir que
pas un seul mini ‘re n'a osé élever la
voix pour protester contre une accusation
grave qui a fait le tour de la presse de
toute la province, Il ne croit pas que le
gouvernementfasse objection à la nomi-

ment ou aucun de ses membres devait

ne peut avoir le droit de changer, pour
son avantage les accusations portées.
Cette affuire des $75,000 est assez grave

M. Loranger demande le vote contre

M. Joly.—Nous nous conlormous à cette

décision. M. Tarte ayant affirmé que M.
Sénéval avait demandé en sus du prix du
contrat la somme de $75,000, et qu'il
pourrait prouver son assertion devant un
comité par plusieurs témoins, entre autres
l'honorable député d'Hochelaga,je deman-
derai à cet honorable député ce qu'il con-
nait de cette affaire.

L'hon. M. Beaubien—J'ai dit dans la
presse ce que je connaissais.

L'hon. M. Joly—Je prierai l'honorable
député d'être plus précis. Dans sa lettre
publiée dans les journaux de Montréal, il
a nié avoir autorisé M. Tarte de faire telle
déclaration ; mais il ne nie pas que la
demande ait été faite. Je prie done l’ho-
norable député de dire sur sa parole de
gentilhomme si la demande de $75,000 a
été faite por M, Rénécal,

Proposé par M. Ë. Hart, EcrEppuyé| L'hon. M.Beamibien.—Je déclare qu’au-
cune demande de ce genre n'a été [nite a
ma connaissance.
La proprosition, mise aux voix, donne

le résultat suivant:

POUR : MM. Barnard, Cameron, De-
mers, Gagnon, Irvine, Joly, Laberge, Mar-
chand, Richard, Rinfret dit Malonin,
Shehyn, Spencer, Stephens, Watts.—14.

CONTRE : MM Asselin Audet, Beaubien,
Bergevin, Blanchet, Brousseau, Carbray,
Cnron. Casavant, Uhampagne, Chupleau,
Charlebois, Désaulniers, Deschéne, Des-
jardin, Duckett, Duhamel, Dumoulin,
Faucher de St-Maurice, Flynn, Fortin, Fre-
gean, Garneau, Gauthier, Houde, Lalon-
de, Lecuvalier, Lavallée, Leduc, Loranger,
LAnch, Marcotte, Marion, Martel, Owais,
Paquet, Paradis, Picard, Poulin, Pouvoe,
Riopel, Robillard, Suwyer St-Hilaire,
Thornton, Trudel, Wurtele.—47

LA NÉGATION DE M BEAUSIEN ET LE
* STAR.”

Le Star de jendj affirme hardiment que
M. Beaubien na pas dit la vérité en
Chambre quan il a déclaré quo la deman
de des $75,000 n’a pus été faite à su con-
naissance.

“ Dans le but, dit ce journal, de débar-
“ rasser la question de tout équivoque,
“un des représentants du Sfar est allé
“ aujourd'hui (jendi 80) trouver un des
“ membres du syndicat Allan-Rivard et a
“eu avec lui la conversation suivante :

“ Est-ce qe M. Beanbien était présent
quand M. Sénécal a parlé des $75,000,
comme nous l'avons rapporté dans le Star
de mardi ? ”

* Qui, il était présent. ”
“Qui se trouvait là ontre M. Bean-

bien ?”
“ Nous étions sept ou huit personnes

présentes ; il y avait MM. Beaubien, Ri-
vard Drolet, St-Charles, DeBellefouille,
St-Onge, et M. Sénéval. ”

“ Où l’entrevue a-t-elle aulieu ?
“ Dans les bureaux du département de

l'ingénieur du cltemin, de fer Q. M. O. et
O. No 16, rue,ft-Ticques. ”

_—— 

K’Hon. M. Flynn et le Billet de
312.605 do M. Senecal,

Séance du 27 lundi.

M. Irvine demande un état indiquant
toutes les ventes à l'enchère de terrains
de phosphate qui ont été faites danscette
province depuis le mois de juillet der-
nier.
En fnisunt cette motion M. Irvine dit

qu'il à appris que M. Senécalavait acheté
des terrains dont il n'avait pas encore
payé le prix. Il répète ses accusa-
tions et dit que le gouvernement est
sous la dépendan e de M. Sénécal,

L'honorable M. Flynn donne des expli-
cations au sujet de ces ventes,

Le 16 de novembre dernier. dit-il, on a
vendu plusieurs terrains An nombre
des enchérisseurs se trouvait un M. De-
molon de Paris, représenté par l’honora-
ble M, Fabre, qui a acheté quelques lots
et qui a payé au comptant une somme de
$3.000 au gouvernement. D'après les
conditions de ln vente, l'acquéreurdevait
payer 25 pour cent au comptant, et la ba-
lance dans deux jours. M. Demolon
n'ayant pas payé la balance qu’il devait,
ces terrains ont été confisqués et la vente
a été annulée.
Au sujet, de M. Senécal, M. Flynn ré-

pond à M. Irvine que M. Senécal à ache-
té des terrains et donné son billet pour
$12,000, lequel billet n’est pas encore
puyé.
Ce billet, ajoute M. Flynn, a été accep-

té par son assistant commissaire M. Ta-
ché, hors su connaissance et sans son or-
dre, contre les règles du département. La
Province ne perd rien, du reste, par cette
transaction, car la vente n été annulée et
les terres conflsqués,
Le lendemain, la rumeur cireule que

M. Taché n'est pas le coupable ; que ce
n'est pas un billet que M. Senécal avait
donné mais un chèque sur lu Banque de
Montréal où il n'y avait pas de fonds
pourle payer ; qu'enfin la vente n’a êté
annulée que depuis quel'affaire à trans-
piré.

Jeudi, en Chambre, M. Marchand de-
mande unc enquête en luisant ln déclara-
tion suivante;

“ Je soussigné, député dudistrict électo-
ral de St-Jean, déclare quoje suis informé
d'une manière croyable, et que je crois
vraiment que l'hon 18. J. Flynn, commis-
saire des terres de la couronne, n mal in-
formé la Chambre, en lui déclarant, le 27
mars courant, qu'un billet ou un chèque
de L, À. Sénécal, au montant de donze
mailles pinstres, donné en paiement du
prix d'adjudication de certains terrains à
Charles Demolon, l'avait été à son insu
et hors sa connaissances, et qu’en fait, le 

 

billet ou chèque en question fat reçu par
le département des terres de ln couronne
avec le consentement de l'hoa. E.J.
Penn.

Marchand, secondé par M. Joly,
propose : Que la déclaration faite ce jour
par Félix G. Marchand, député du dis-
trict électoral de St-Jean, soit référée-à
un comité spéciale decette chambre,
composé de MM. Champagne, Trudelle,
Picard, Stephens et Lab rge, avec pou-
voir d'envoyer quérir personnes, papiers
et records.
M. Chapleau s'oppose à cette demande

et dit qu'il n'y a pas question de prévili-
Be. .

L'orateur décide en laveur de M. Mar-
chand.
Au cours du débat, M. Flynn intervint

et dépose lu déclaration solennelle gui-
vente entre les mains de l'Orateur, accom-
pagnée d’une déclaration assermentée du
comptable M Gale confirmant son asser-
ion.
“ En réponse à la déclaratios faite au-

jourd’hui par l'honorable député de Saint-
Jean, je, Edmond James Flynn, commis-
saire des Terres dela Couronne, déclare
ici solennellement, sur ma parole d’hon-
neur, comme membre du gouvernement
of comme membre de cotte Chambre, que
l’aceusation qu’elle contient, est tout a
fait dénuée de fondement, fausse et ine-
xacte, et jo réaifi me la vérité de l'exposé
que j'ai fait l'aut e jour, que le chêque de
M. Sénécal à été accupté dans mon dépar-
tement sans ma connaissance et sans
mon autorisation,
Ce 80ème jour de mars 1882.

E. J. FLYNN,
L'honorable M. Marchand réaffirme

qu’il est prêt à prouver devant un coinité
les faits qu'il a allégués.  Non-seulemont
le commissaire des terres a blâméle sous-
chef ot le comptable, mais il a permis la
transaction.
M. Champagne propose que In chambre

satisfaite des explications de l'honorable
commissaire des terres de la couronne et
ayant confiance duns la déclaration faite
de son siège parle commissaire, passe à
l'ordre du jour.
L'amendement est adopté par le vote

suivant:
Pour.——~MM. Audet, Chaplain. Loran-

ger, Paquet Wurtele, Lynch, Faucher,
Blanchet, Champagne, Desjardins‘ Leca-
valier, Deschènes, Fortin, Dumoulin, Ca-
ron, Robillard, Duckett, Spencer, Owens,
Picard, Gauthier, Fregeau, St-Hilaire, Tru-
del, Desnulniers, Bergevin, Poulin, Laval-
vallée, Charlebois, Marion. 89,
CoNTRE—MM.Joly, Irvine, Marchand

Cameren, Watts Stephens, Demers, Mc-
Shane, Gagnon, Laberge, Bernard. 11
À une heure et 15 minutes, la séance

est levée,

 

Mésume desdebats sur la vente du
chemin de fer.

Suite,

Séance de jeudi, 80 Mars.

L'ordre du jour appelle la reprise des
débats sur la question de la vente du che-
min de fer du Nord.

L'hon. M. Loranger accepte la tAche de
répondre au chef de l'opposition et d'au-
tant plus volontiers que le chef de l'oppo-
sition n'a pus démontré l'attitude qu’il
entend prendre sur cette question. L'ho-
norable chef à approuvé je principe de la
veute du chemin,
Sommes-nous appelés à nous prononcer

sur les détails de la politique ou sur la
politique générale ? L'honorable premier
ministre n fait connaître dans son pro-
gramme avant les élections, quelle politi-
que il attendait suivre au sujet de la voie
ferrée, il n déclaré que le gouvernement
était décidé à la vente ou à l’affermage.
Lus elections ont eu lieu et les électeurs
ont approuvé le programme du gouver-
nement. Lo chef de l’opposition n approu-
vé lui-même hier soir la politique de
l'administration actuelle lorsqu'il s’est
prononcé en faveur do lu vente.

L'honorable M. Joly.—Je suis en faveur
de la vente, mais je n’approuve pas la
politique du gouvernement, car ce der-
nier n’a pas accepté la meilleure offre et a
divisé en deux parties notre voie ferrée.

L'honorable M. Loranger reprend en
disant qu'il posait la {base de son argu-
mentation et que pour cela il signalait à
In chambre que le chef de l'opposition
avait approuvé en principe la vente du
chemin de fer du Nord.
Le procureur-général prétend que la’

vente À $8,000,000 n’est pas un sacrifice,
quand on pense aux immenses avantages
qui vont en résulter. En 1875 quand on
disait au peuple de la province de Québec
qu'il ne devait pas se lnisser absorber,
qu'il devait suivre les progrès qu'on obser-
vait dans les autres provinces, le peuple
a compris et s'est imposé d'énormes sacri-
fices pour l'exécution des grandes entre-
prises nationales.
Le gouvernement en 1875 est venu au

secours du peuple de cette province en so
chargeant de l'exéeution du chemin de
fer du Nord ; mais pour mener à bonne
fin cette entreprise, le trésor public s’est
épuisé. Aujourd'hui, il est temps de faire
disparaitre les déficits que l'on reproche
au gouvernement. La politique de 1875
a été approuvée et l’est encore par le peu-
ple de la province.
Le chef de l'opposition a divisé son

discours en trois parties. C'est la politi-
que que le parti libéral entend suivre.
Mais le principe de la vente étant admis,
nous n'avons plus à nous occuper de la
politique générale. Co n'est plus qu'une 

Le chef de l'opposition nous a dic qu'il
n'y avait aucune garantie, mais il a sans
doute oublié les différents articles du con-
trat.
Quant au terminus du Pacifique, il

peut tout aussi bien se trouver a Québec
qu'à Montréal, car c'est le commerce qui
le fixera et non le gouvernement. Il ne
s'agit pas de savoir si une ville recevra
plus qu'une autre, car ce qui fera ln for-
tune de la capitale fera la fortune de tou-
te la province. Ce west pas un contrat
qui fixera le terminus du Pacifique. Pour-
quoi susciter des rivalités entre deux vil-
les qui sont destinées à marcher ensem-
ble ? Laissons donc de côté cette politi-
que de clocher.
La vente du chemin dansles circonstan-

ces, à $8,000,000 est ce que la province peut
trouver de plus avantageux. Je dis avec
intention dans les circonstances, car dans
deux ans d'ici notre chemin sera en com-
munication avec l’ouest, dans deux ans
nous aurons une ligne directe jusqu’au
lac Nipissing.. Pour profiter de ces avan-
tages, il no faut pas laisser les autres
compagnies de chemin prendre le pas
sur nous. C'est le temps d'agir. Quand
le syndicat du Pacifique aura tous ses
raccordements on ne peut prétendre le
cuntraire, notre chemin sera la ligne la
pluscourte pourle trafic del'ouest. Si nous
nous étions croisé les bras, notre voie se-
rait devenue purement locale.

Le Globe, de Toronto, à reconnu que ls
province faisait bien dese hater. Le
gouvernement a trouvé des communica-
tions immédiates avec l'ouest et il les a
choisies. Sir Hugh Allan, qui est un
grand armateur, n'est certainement pas
faché de voir que la province de Québec
va recevoir tout le trafic de l'ouest.
On a émis l'opinion quela liberté de la

chambre était enchaînée par le contrat
que nous avons devant nous. Mais vous
avez toutes les soumissions et toutes les
offres qui ont étéfaites. Vous êtes libres de
choisir l'offre qui vous paraîtra la meil-
leure. Aujourd'hui, le gouvernement a
consacré des veilles À examiner avec le
plus grand soin tous les marchés etil en
est venu à la conclusion que le contrat
qui vous est soumis est le plus avanta-
goux. Ltle gouvernement a droit de
fuite appel à.ses amis de ratifier le con-
trat qui nous accupe,

L'honorable chef de l'opposition a dit
que nous voulions couper notre voie ler-
rés en deux tronçons et que cette politi-
ue est contraire à celle adoptée on 1875.

Les deuxchemins qui étaient en cons-
truction alors avaient des intérêt opposés
et le gouvernement voulait que les voies
fuseent raccordées pour le plus grand bien
du pays. Nous avons adopté la politique
de nous charger de cette entreprise et
nous ne le regrettons pas. Lin coupant
en deux cette voie ferrée, comment arrê-
tons-nous le commerce à Montréal ? Si
nous lisons le contrat, on verra qu’il est
formellement déclaré que les arrange-
ments avec la compagnie du Pacifique
portant que les passagers et le fret à lons
gue destination suivront l’yne ou l’autre
voie. Comment arrêtons-nous le trafic ?
Est-ce qu'il ne suit pas toujours le cours
naturel ? Ce que nous devions recher-
cher avant tout dans ces transactions, ¢'¢-
tait d’ussurer le terminus du Pacifique à
ln province, et nous l'avons aujourd’hui
par le marché que vous avez à sanction-
ner.
Le procureur-général passe ensuite à la

troisième objection de l'honorable chef de
l'opposition, savoir que le prix n'est pas
convenable. On dit que nous sacrifi ns
pour $8,000,000 pour ce qui a coûté $13,-
000,000. Mais est-ce qu'on peut préten-
dre se rembourser des sommes qu'on a
dépensées pour cette entreprise Ÿ Pour
refuterl'objection précitée, il dit quo les
tutres syndicats n'auraient pu obténir le
résultat que le gouvernement provincial
a obtenu en se mettant en communication
avec le syndicat du Pacifique,

Les autres syndicats n'auraient pu nous
ussurer le trafi: de l'ouest ; voilà pour-
quoil'offre du Pacifique est plus avanta-
geuse que toute autre.

L'honorable procureur général termine
en répondant à quelques autres remar-
ques du chef de l'opposition,

 

Lundi dernier un consistoire à été tenu
au Vatican. Le pape a créé sept nou-
veaux cardinaux, parmi lesquels: l’arche-
vêque d'Alger, Mer Lavigerie ; l'arche-
vêque de Dablin, MuCube et l'archevêque
de Neville. Sa Sainteté a prononcé une
allocution sur la situation actuelle faite à
l'Eglise. Au consistoire assistaient les
évêques d'Ottawa et des Trois-Rivières,
Canada.
 ama]

Mores, snuvez vos enfants.

Employez le Sirop des Enfanis de Dr
Coderre préparé avec l'approbation des
Professeurs de l'Ecole do Médecineet de
Chirurgiede Montréal, *Faculté de Mé-
decine del'Université du Collége Victo-
rin. * Ce Sirop peut être administré avec
la plus grande c nfinnce aux enfants, dans
les cus de Coliques, Diarrhée, Dyssenterie,
Dentition douloureuse, Insomnie, Toux,
Rhume, ete, etc.

CAAE

SSD

TRTESNAS

CNRSCSSS

Ibécès

Nous avons le reærot d'annoncer It mort de M, Fran-
gois-Xavir Bt-Ameault, Fer, Orgnniste de ln Paroisse
du Ste Genoviève de Bati-con,

M. St-Arneudt était universollemont estimé ct su
perte cat viv ment regrebiéo par tous ses concitoyens,

11 a succombe le 10 mars à une courte mulndio ; ii
Gtuit Agd do 69 ns. Bus funérailles ont réuni un grand

nombre do parents ot d'amis qui se sont empresas de
venir offrir lourvs condoléances In fanil ¢,
M. Bt-Arnea It était lo beau-père du major Ph, True

del ile fto Gogevièye, question d'appréciation.
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a SEMINAIRE DES T10IS-RIVIERES.

SEANCE

DRIMATIQHE ET MUSIC'L
—DONNÉE—

Au profit du Séminaire le 10 Avril prochain,
mem

Le sujet de la représentaliou sers :

Edouard le Confesseur

(Tragédis en ciny uetes par Jyunnes Jovahnne.)

 

l’ortes ouvertes à T} hrs, P. M.

ADMISSION 25 centins, Clergd : gratis.

pa Billets À vendre ches MM. Carufel et Ayotto at au

Séminaire,
Le nombre des billets ost limite.

 

PhoviscE or QuEbke, |
Distriel of Three Rivers. |

SHERIEF'S SALES.

$. C. No. 280, Daveluy vs McGlier et al St-

Mvxis des Monts, (wo immoveables circons-
tances and dependaneus

Sale at the Registry office for the ronniy
of Mashinongé. at Loniseville, on the 14th

april instant, at 10 a. 1m.
8. C. No 243, Clair ef al, vs, Shortis, St-Sla

nislas and Three-Rivers, Nos, 693 and 710 of

the cadaster with buildings thereore erveted,

circonslances and dependances.
Sales Nn. 693, at tie Church daor of St

Stanislas, on the 17th April instant, at 10 A,
M.

No, 710, in the Sherilf"s office at Three.

Rivers, on (he [8th April instant, at 10 A, M,
SHERIFF'S OFFICE,

Three Rivers 3rd April 1882
CHARLES DUMOULIN,

Sherilt.

pe

Simp des Enfants du Dr Codère
Cu Sirop est préparé avec l'approbation des profes-

xvurs de l'Ecole de M-decine et de Chirurgie de Mont-

réal, Faculte de Médecine de l'Université du Collôge

Victo-in.
Le Sirop des infants est supérieur À toutes les prépa-

ations culmantes offertes aux mères de familles pour

conserver lu sautde leurs enfants ; il peut être donué

avec la plus grande conflance aux enfants dans Jes cos

suivants : Coliques, Dinrrhée, Dyssentorie, Dentition

douloureuse, Insomnie, Toux, Rhume, Coqueluche, etc.

Demandez lo SIROP DU Dn CODERRE ut n'en nche-

tex point d'autre,
Envente par tout Je Canada et aux Etats-Unis,

Prix: 25 ets lu bouteille.

Seul propriétaire,

B.2 M¢GA Li, Pharmacien

801 Ruk St JoSEPH,—MONTREAL,
ler Avril 1882.—9m

PHIL, LEFEBVAE
BARBIER-COIFFEUR

(Successewr de Chs. Dion)

NO. 42 RUE DU FLEUVE

 

 

Atelier do première clusso ; ouvriers expérimentés et

sorvico do nature à donner ploine satisfaction au pu-

blic,
8GF"Ontient nussi uu d“bit do cigares et de parfume-

ries de toute sorte.
‘Prois-BRivières, 3) Mars 1882.10

 

Bois de corde ! Bois de corde !

13 CORDES DI BOIS FRANC sev, d vendre, sur
In ligne dea Piles, près de In Station du Lac à

1a Tortue.

 

S'adresser à
MICHEL FOREST,

N.-D. du Mont-Carmel.
16 Murs 1882.—1m

 

CANADA,
PROVINCE DE QUEBEC,

District des "l'rois-Rivières.

No. 156
Le trente-unième jour de Mars, mil huit cent quatre-

vingl-donx,
JOSEPH CHARLES ROUSSEAU, Marchal do Ja cité

des Troin-ltivières, District des Frois-ltivièees,
Demandeur,

| COUR DE CIRCUIT

us,

ALBERT PRINCE, Cultivateur, de la puroisse Ste-
Eulalie, dit District.

Défendenr.

Sur motion de In part de MM. Denoncourt & Harnois,
Procurcurs du Denmndeur, en autant qu'il apport par lo
rapport de Magloire Martin un des Huissiers jures dans
lo District des ‘Trois-Eivières du la Cour Supérieur pour
la Province de Québec, au dos de In Sommation en cette
Cause et par l'atfidavit produit, que le défendeur en
cotte enuse wn pu ct ne peut-être tconvé dans le dit
District da Trois-Itivières, il est ordonné que le dit Dé-
fenduar sera notifié par un avertissement à étre publié
deux fois en langue frangniso dans Le Journal des Trois
Rivières et deux fois cn langno anglaise dans Th- Loop-
Line, de comparaître en cette Cause ct du répondre à lu
poursuite on action en cotto causo dans le delui de doux
mois à dater de In dernière insertion du dit avert-nsc=
mont, ct que sur son refus où négligence de comparaître
en cette dite couse et de répondre à lu dite ponrsuits
ou action dans lo dit délai, il sera permis su dit De-
mandeur de procéder au procès et jugement comme
dans uno cause par défaut.

Certifié,
ALFREDDESILETS,

a.c.c
 

CANADA,
Province DK QUÉBEC,

District des Trois-Rivières.

No. 154

Le trente-unième jour de Mars, mil huit cent quatre-
vingt-deux,

JOSEPH CHARLES ROUSSEAU, Marchand de In cité
dos ‘l'rois-Rivières, District des Trois-Rivières.

Demandeur,

} COUR DE CIRCUIT

vs

ANTOINE BELIVEAU, Cultivatour, de-ln paroiuso St-
Suphio Halifax, District d'Avthabnska,

Defender,

Sur motion de In part du Demnndour cn autant
qu'il appert par le rapport de Godfroi Menudot wn dex
Huissiers jurés dans le District d'Arthabnskade In Cour
Bupérieur pour ln Province du Quebce, au dos de ln
Bommation cn e-bte Cause, eb par l’aftid. vit produit que
le Défendeur on cette cause n'a pu et ne peut être
trouvé duns le dit District d’Arth buska, il est ordonné
que le dit Défendeur scra notifié par un avertissement à
“être publié deux fois en Inngue française duns Le Jour-

nal des Trois Rivières eb deux fois en Innguo anglaise

duug Z'he Loop Line tous deux publiées en lu Cité dus
Prois-Rividres, de comparaître en cette cause eb de ves
pundro d bv poursuite du avtivu on vette cause dine te

LE JOURNAL DES TROIS-RIVIERES, 3 AVRIL 18.

délai de deux mois à dater de la dernière insertion

dudit avertissement, et que sur son refus ou négligence

de comparaître en cette dite cause et de répondre à la

dite poursuite où action dans le dit délai, il sera permis

au dit demandeur de procéder au procès et jugement

comme dans une cause par défaut.
Certifié,

F. X. GUILLET,
Dép. G.C,C

 

CANADA
Province DE Qu£sec

District dus Trois-Rividres.
No. 155

Le trente-unième jour du Mars, mil huit cent juatre-

vingt-deux.

JOSEPH CHARLES ROUSSEAU, marchand, de In cité

des Trois-Rivières, District «les ‘Trois-Rivières,
Demandeur,

} COUR DE CIRCUIT.

vs

CHARLES HAMBL, journalier, de la dite cité des

"l'rois-Rivières, dit District,
Défendour.

Sur motion de la part de MM. Deuoncourt et Hare

nis, avocats et Procureurs du demandeur, cn autaut

qu'il appert par le rapport de Norbert Gingras un des

huissiers jures duns |e District des Trois Rivières de la

Cour Supérieure pourla Province do Québec, au dos de

ta Sommation en cette cause ot par l’affidavit produit,

que le défendeur en cette cause n'a pu et ne pent être

trouvé dnns le dit District des Trois-Rivières, il est or-

donné que le dit défendeur sem notifié par un avertis

sement à être publie deux fois on langue français > duns

Le Journal des Trois-Rivières et deux fois en langue an-

gluise dans The Loop-Line, tous deux publiés en la cité

des ‘l'rois-Rivières, de comparaître en cette cause et de

repondre à In poursuite ou action en cett> cause daus

Je délai de deux mois À dater de ln dernière iusertion

du dit avertissement, et que sur son refus ou négligence

de comparaître en cette dite cause ct do réponde à la

dite poursuite où action dans lo dit détai, ilsura permis

an dit demandeur de procéder au procès et jugement

comme dans une cause par d faut.
ALFRED DESILETS,

a. cc,

 

CANADA
Provisce DB Quéueo,

Districu des ‘Frois-Bivières.
No. 153

Le trente-unième jour de Mars, mil huit cent quatre-

vingt-deux.
JOSEPH CHARLES ROUSSEAU, marchand, de ln cité

des Tro.s-Rivières, District des Trois-Rivières,
Demandeur,

| COUR DE CIRCUIT

va
ONEZIME SPENARD, journalier, de la dite cité, dit

District,
Défondeur.

Sur motion de la part de MM. Dénoncourt ct Har-

nois, uvoonts ct lrocurelrs du demandour, en antaut

qu'il appert par le rapport de Norbert Gingrus, un dus

huissiers jurés dunsle district dos Trois-Rivières de la

Cour Supérieure pour In Province du Québec,au dos de

In Sommation on cette cause pt pur l'affidavit produit,

que le défendeur encette couse n'a pu et ne peut être

trouvé duns le dit District des ‘Trois-Rivières, il est or-

donné que le «it déf ndeur sera notifié par nu avertisse-

ment à être publié deux fois en lungue française dans

Le Journal des Trorz-hivières et deux fois en langue an-

glnïso dans The Loop Line, tous deux publiés en lu cité

cles ‘Trois-Rivières, de compurnitre en cette cause et de

répondre À In poursuite ou uction en cette cause dans

lo slôlui de deux mois à duter du ln dernière Insertion

dudit avertissement, et que sur son refusou négligence

de comparaître encette dite cau v et de répondre à la

d te poursuite où action dans le dit délai, il sera per-

Mis nu dit demandeur d: procéder au procès et juge

ment comme dans une cause par défaut.
Certifié,

ALFRED DESILETS
G.0.C.

 

CANADA
PROVINCE DE QUEBEC,

District d: Trofs-Rividres.
No. 169

Le trente-unième jour de Murs Mil huit cont quatre-

vingt deux.

JOSEPH CHARLES ROUSSEAU, Marchand de In cité
des Trois-Kivières, District des Trois-Rivières,

Demandeur,

} COUR DE CIRCUIT.

vy

FRANCOIS PARENT, maçon, de ln dits cité des l'rois-

Rivières, dit District.
Défendeur.

Sur metion de In part do MM. Denoncourt & Hurnois,

avocats ct precureurs du deman lour, cn autant qu’il ap-

pert parle rapport de Norbert Giugras un des Huis-

siers jurés dans lo Listrict de T ois-ltivières de la Cour

Supérieur: pour lu Province de Québec, au dos de ln

Sommation en cette Cause, et par l'afiduvit produit que

le défendeur en cnus> n'a pu et ne peut érre trouve

dans Je dit District de vo s-Rivières, il est ordonné que

le dit déf ndeur sera notifié par un avertivsement A 6 ro

publié deux fois on longue française dans Le Journal des

Trois-Htiwitres ot deux fois en langue anglaise daus 7he

Loop Line, tous deux pibliés en !a cité de Troix-liviè-
res, du comparnitre en cette Cause ot de répondre à la

pouratits on action en cotte cause dans le dél…i de deux

mois à dater de la doruière insertion du dit avertisse-

ment, ut que sur son refus où négligenc de comparat-
tre en cette dite cause et de répondre à la dite poursui-

tu où action dans le dit delai, Îl sers permis au «it de-

maudeur de procéder au prcès et jugement comme

ans une cause pur défaut.
Certifié.

ALFRED DESILETS,
a.c.u,

CANADA
Provinces pe Quigg,

District des Trois-Rividres.
No. 743

Lo trente-unième jour de Murs mil huit cent quatre-

vingt-deux.
JOSEPH CHARLES ROUSSEAU, marcha, de ln cité

des T'rois-Rivitres,

| COUR DE CIRCUIT

Domandeur,
es

HERCULE HOULE,journalier, de ln dite cité,
Défendeur.

Sur motion de In part de MM. Denoncourt ot Har-

nois, avocats et Procureurs du demandeur, en autant

«qu'il appert pur le rapport de Norbert Gingras, Va des

huissiors jurôs dans le district des ‘l'rois-Rivièr 5 d'la

Cour Supérieure pour ln Province de Québec, au dos de

In Sommation on cette cause ot Paffidavit produit, que

le défondenr en cette cause n’n pu ot ne pont âtre trou-

vô duns le dit district des Trois-Rivières, il est ordonné

que lu dit dôfen leur sera notifié par un uvertissement à

être publié deux fois en lungue française duns Le Joure

nal des Troin-Hivières, ct deux fois cn langue unglaise

dans The Loop-Line, tous deux publiés en ln cite des

‘Trois-livières, de comparaître en cette cause ct de ré-

pond ¢ à ln poursuite où Action en cetto cause dans le

délai de deux mois à duter (le In durnière insertion du

dit avertissement, ot que sur son refus on negligence de

comparaître en cette dite cause et de répondre In dite

poursuite on action dans le dit dela, il ser permis au

dit demandour du procéder au procès et jugement com-

mo dans uno cause par défaut,
Cortifié,

ALFRED DESILETS,

 

DE LA

fire pes ]Rois-jüvieRes

CANADA
ProviNok vk QuEnkc,

District des Trois-Rividres.

AVIS PUBLIC eat par le présent donné que le projet
do règlement ci-dessous est une vraie copie d'un docu-

put qui u Été lu à visu sembiéo régulidee du Cosi 

de la Corporation de la cité des Trois-Rivières, tenue à

l’Hotel-de-Ville, en la dite cité, Lundi, le vingt-septid-

me jour do Eévrier en l'an de Notre-Seigneur mil huit

cent quatre-vingt doux, à neuf heures du soir, en 1a ma-

nière et suivant les formalités prescrites par la loi, à

laquelle assemblée est présent Un quorum des membres

du dit Conseil. savoir:

Monsieur le l’ro-Maire

Messicurs les Echevins

P. B. VANAssE,

I. A. BounkEAULT,
P. BUssizRE,
J. DUFRRSNE,

R. 8. Cooke,
Jas. DEAS,
F. X. Décoreau,
Wu. Haxois,
P, Jounpais.

AVIS PUBLIC eat de plus donné qu'en conformité

uux dispo Îtions de la section 65, de l'acto de la Lôgis-

luture de Québec, 38 Vict., cap. 76, le dit projet de

règlement sera pris en cons'dôration par le dt Conseil

do In cité des Trois-Rivières, LUNDI, le dixièm jour

d'Avril prochain, et que, LUNDI. le troisième jour

d'Avril aussi prochain, à dix heures du matin, sur la

placo du marché-aux-lenrées, en celte cité, une asseme

blée générale des électsurs muule {paux de la dite cité.

dûment qualifiés à voter en vertu den dispos tions del?

susdite section 65 de l'acte 38 Vict, cap. 76, sera tenue

afin de prendre on considération lo dit règlement et

l'appronver ou le désapprouver, auquel lien un poil sera

ouvert pour prendre les votes des dits électeurs pour où

contre le dit règlement, si tel poll «st là et alors de-

mandé.
J, G. A, FRIGON,

Becrétaire-TTrésorier du dit Conseil.

T'rols-Rividres, 3 Mars 1882.

Messicurs leg Conscillers

 

CHAPITRE LXXVIII.

Réglement pour autoriser le Conseil-de Ville de

lu Cité des Trois Rivières, & voter el octroyer

a la Compagnie dela manufacture ou fabri.

que de colon projetée ct en voir d'organisa-

Lion sous le nomde “THREE-RIVERS COTTON

COMPANY” ame wide où bonus au montant

te vingt ciny mille piastres, et à émettre des

debentures pour cet objet, el wusst accorder

à lu dite fabrique de coton une exemption tle

taxes municipales pendant vingl années sur

certaines propriétés et biens de lu dite favri-

que ou compagnie.

Attendu qu'il serait dons l’intérôt de la population de

In Cité des Trois-ivières, d'ériger duns les Innites do

Ia dite cité, uno fabrique do coton qui cmploierait un

grand nombre d'ouvriers ; quo la construction ct ln mi-

sc en opération d’unetelle fabrique serait d'une impor-

tance considérable pour Indite cité, donnerait un cssor

particulier au commerce et necroftmit In valeur de lu

propriété foncière.
Et attendu qu'il est par conséquent déstrable de favo-

viser autant que possible la construction et la mise en

opération de lu dite fabrique, qu'il soit donc ordonné et

nous le dit Consell ordonnons ob statuons comme suit,

BAVOIT
8:0. 1,—=Lo Conseil de ln Cite des "Trois-Rivières,

pour et su nom de la Corporatin de In dite cité, paicra

et remeitra, en la manière et à l’époque ci-après établie,

sous forme d'aide ou bonus, à ln dite compagnie la

4 Pinge-Rivens Corron Company, des débenturos do la

dite corporation, payables en vingt nus de leur date d'é-

mission, au montant de vingt cing mille pinsties, et le

dit Conseil accordera de plus à la dite com agni*, lu

“ "l'unkz-Rivers Corton Courant, ” peudant l'espace de

vingt années conséeutives, qui commenceront à courrir

du premier de Juill t de l'année pendant laquelle telle

fabrique de coton aura ôte complétés et mise en opéru-

tion, une exemption des taxes et cotisations municipa-

les payables à In dite Corporation sur les immeubles,

bâtisses ct dépendances yerigées affectres spécialement

ct uniquement aux fins do 1a dito manufacture, pourvu

qu'au moins trois cents porsonnes soient annuellement

employées pur la sito fabrique ou compagnie, et pourvu

nusai que In dit- fabrique de coton soit érigée daus les

les limites de lu di € cité.
Sec. 2—Les dites dôben‘ures à être 6mis-s commu

susdit, le seront sous le 8 ing du maire de ln dite cité,

le c nire-seing du Sccrbtaire-Tremorier du dit Conseil et

le sccaude la dite Corporation, et porteront intérét po-

yable satni annuellement le premier jour de Mal ob Dé-

cembre de chaque annee et À un taux n'excé ant pas

six pour cent pur an; et los dites débentures constitue-

ront uns hypothèque privilégiés sur les propribtés fon-

cières de In dito Corporation et seront de In somme de

ciny cints plastres chacune ctueront payables au por-

tour d'icelles nu burenu du Secrêtuire-T'résorier dudit

Conseil.
Soc. 3. Il sera nnuexé À toutes telles débentures

des coupons au montant de l'intérêt sumi-annuol

d'iceux, lexpucis coupons étant signés par le Becréta.ro

"Présorier, seront payables respectivement aux por-

teurs d'iceux lorsque et aussitôt quo l'intérêt semi-an-

nuol y mentionné vehera, et seront, lors du pniement

d'iveux livrés à lu dite Corporation, ct la possession de

tout tel coupon sera une preuve primafucie que l'int-rév

sumi-annu | y mentionué à 6.8 payé suivant la teneur

de telles d bentures.
Spo. 4.—T'outes les dispositions de ln section 86 de

Pacte de In Légisinture de Que bec, 40 Vict. cap 51, êtu-

blissant et spécifiunt quels soront les devoirs du maire,

du consell et du scerétaire-tresorier quant à ce qui con-

cerne ln er. ation d’uu fonds «d'amortissement pour l'ex-

tinction de In dette créée en vertu de in section 88 du

susdit acte et le paiement semi-ennuol d Pintbrét sue

Ju dite dette, s'appliqueront de même à la création d'un

fonds d'amortissement pour l’uxtinetion de la detto

crtée par l'émission des susdites débentures.

Sec. h.—Les dites débenturrs seront remises cb ii-

vrées à In dito compagnie ‘unee-Rivens Corrox Comva-

wy aus itot qu - In dite fabrique sern term née ot en opé-

ration, pourvu toujours que Ia dito compagnie, avant

de pouvoi- toucher et recuvoir lus dite» débontures, de-

vru établir, à la patisfuction du dit Conseil, qu’elle a”

dépensé pourles fins de construction, d'achat et d'ins-

talla ion de mnchineries et autres accessoires nécessai-

res pourles fins de In dite fabrique, une somme d'au

moins deux cents cinquante mille plastres.

Sec. 6—Pour l'info.mu ion des électeurs municipaux

de la «te cité qui, aux termes de la soixante-cinquième

section de l’Acto do la Législature de Q 16bec, 38 Vict.,

cap. 76, ont droit de voter sur tout règlement du dit

Conseil ayant pour cffet de gréver ln prepriôté foncière

de In dite cité, le présont règlement sera publié au

moins pendant un mois avant su passation finale, en

langue française duns Le Tournat des Trois-flwières ct

Le Conatituttonnel et en langue anglaise dans Le Loop-

Line, papicrs-nonvelies publiés dans In dite cité, et il

sorn nuxsi affiché sur au moins hat places publiques de

lu dite cité, savoir; aux portes de l'église cathédrale,

de l'église par. issiale ealholique romaine, de l'église St

Jucques, de l’église St-Audré, de In chapelle méthodiste,

an bureau de poste, nu marché aux denrées et au mar.

ché au f in, nvee un avis da secrôtaire-trésorier du dit

Consoil, certifiant que c'est une vraie copie d'un règle-

ment qui sera pris en co vaidération par le Conseil de ln

cité des Trois-Rivières, LUNDI, le dixièmejour d'Avril

prochain, ct que LUNDI, le troisième jour du mu is

d'Avril prochain, à dix heures du matin, sur In place

du Marché aux denrêes, cn ln dit - cité, uno a<gemblée

générale des susdits électeurs municipaux de la dite

cité sera tenue, afin de prendre on consklération le dit

règlement et l'approuver où le desapprouver, auquel

Lien un bureau de votation sera onvert pour prendre les

votes des dits électeurs pour oncontre le dit règlement,

si tels votes sont là et nlors demandés.

Sec. T.—Conformêmmtaux dispositions de In susdito scc-

tion 05 de I'ncto 38 Vict, cap. 78, sucité, le seardtalre

trésorier du «lit conseil preparers une liste desélecteurs

municipaux de la dite cité qualifiés à voter sur le prè-

sent réglement, savoir : les proprietair- s de biens-fonds

duns In «it cite et yrésidant, de ln valeur d'au moins

deux cents plustres, d'après le rôle évaluation netuel»

lement en force, lusquels ont roule 1 droit de voter sur

le présent règlement; laquelle li-to sera exposée et re-

visée de In même mauidr- et duns les mêmes delais

que le sont, d'après le susdit acte, lus listes dos voteurs

aux élections municipales annuelles de la dito cité.

LA “n sénnco régulière du Conscil-de-Villo ce vingt-

septième jour de Février mit huit cent quatre-vingt-

deux.

(Signé) P, B. VANASSE,
Pro-Maire.

“ J. G. A. FRIGON,
Bccrétaire-Trésorier

Certifié J. @. A. FRIGON,

Scorétaire-Trésorier

[L. 8}   

Montres ! Montres |
Patentes, Waltham Américaines et English

patent Lever en Or et en Argent.

De toutes qualités et de tout Prix,

AM MAGASIN DE

Dominique Vallée
HORLOGER ET BIJOUTIER

34 RUE DES FORGES
EN FACE DU MARCHE AUX DENREES

CADRANS, PENDULES, REVEIL MANN, ETC,
De Première Qualité et de tout Prix.

Bagues et Joncs en Or de toute espèce, Pendant d'Oreïles,
Anneaux, Epingles, Chaînes, Clefs, Loquets, Bracelets,

en Or et en Argent et métaux pour Dames et Messieurs,
Assortiment complet de Lunettes, Lorgnons, etc, Pipes en
Bois, Couteaux, Rasoirs, Portefeuille etc , etc.
_ N'oubliez pus de faire une visite au Magasin si bien connu de DOMINIQUE VALLEE, Horloger ut

Bijoutler 34 Rue des Forges, en face du Marchô aux denrées où vous serez toujours servi aver politesse ot

promptitude,
‘Trois-Rivières, 29 Septembre 1881:—lu,

HENRYJ. SHAW & Cie
Meubliers, Boureurs,

MANUFACTURIELS ET IMPORTATEURS DE

MEUBLES DE TOUTES SORTES
Nos. 724, 726 et 728 RUE CRAIG,

MONTREAL.
_ HENRYJ, SHAW & Cle ont un immense assortiment de meubles et peuvent monter une maison ding

trois jours, Lo stock ext bien dispost pour Pinspection ot tous les prix sont marqués en chiffres.

GARNITURES DE CHAMBRE À COUCHEN—Setts enfrêne pour $21 : frèno et noyer avec ‘dressing

case pour $32,50 ; Sutts plus grands pour S24, $20, $30, $35, $16, $50, S00,—100 setts à choisir. Setts on

noyer noir finis à Phuile » $35, $10, $42.50, $45, $00, $70, $85, $95 ; Butts avee dessus en marbre, nvec ‘dressing

caso’ etfinis avec noyer fmmgçais pour $60. (ee sett est sans contredit le meilleur du genre nu Canada et nous

sommes les seuls qui peuvent le vendre à ce prix) ; Setts ‘Queen Anny avec dessus on marbre, pour $70, $75,

$90. $110 ; Setta ‘Bastinko’ pour $85 ot au-lessus, Nous avons aussi plusieurs sotts du meilleur fini ot dans des

patrons tout-à-fait nouvenux À des prix variant de $250 à $450. Gurderobe avec dovanture À glaco pour allee

avec ce sott. choix sur 100 setts,
AMEUBLEMENTDESALON—Setts en vrai erin et onnoyer, T morceaux, $45, comprenant un grand

sofa, deux grandes chaises d'uissance et quatre autres chaises ; même selt on Topp $40 ; Setts ‘Rose pattern,

$55 ct 65 ; Sette ‘Queen Ann $55 ct 70 ; avec‘plat formrocker’ $60 ; Setts couverts ensoio, patrons et coulenrs

du plus beau choix $74, 85, 100, 125, 150, 225 vt 275, montds en noyer ou en ébène, garantis bourrés en crin

Aussi sets avec doskiers-resmorte pour $150 et $175 ; en satin avec chaises ‘Banner’ et pour visites, $250, $275 ot

$300, choix sur 300 setts.
AMEUBLEMEN"T DE SALLE À DINER—Sipenoanns ex Noven, $13 50, 16.50, 18, 25, 27.60, 33, 45, 43.80,

50, 68, 65, 75, 00, 100, $110 et au-dessus—choix sur 50 ; Sidebonrds en frêne $7, 12, 18, 24 ; Orme ut cerizier $16

et 28 ; Bois teint $9 ot $15,
TABLES A DINER avec glissolres—En noyer, $0, 11 ot 15 ; Table avec pieds pillior $18, 24, 20.50, 35 ot

140et andessus ; en frène, de SU 50 à $B 50 ; en chène, trés-pesant, $35 et $50. CHAIBES A DINER—Chnises

À sléges perforés 40 cts, 90 ¢, $1 16, 1,15, 1.50, 1.75, $2 ; un noyer, $1.75, 3.00, 350, 4,50 dOU ; Couvertures en

“lentherine$3.50, 5, ot 6.50 ; Couvertures vn vrai cuir $1.30, 7.50, 8 10, 12,50, 13,50 ob 16—grand choix,

TABLES cn grande quantité—Beaucoupde ces tables sont duns un patron tout à fait nouveau ct méritent

une attention touto spéciale. Tables en noyer noir et en ébène, nvec dessus en marbre on en pluche de soie.

ARTICLES Di LITERIE, manufucturés avec les meilicurs matérinug, depuis le matelas ordinaire À 84.50

Jusqu'au meilleur Matelus cn crin frisé À $20 ; matelus onressorts depuis $2 50 ct su-dessus.

PUPI'TRES DE BUREAU, enfrène, convertures en cuir, sorrures de cuivre (6 tiroirs) $10. 12, 50, 16, 20,

22.50 ; en noyer, $16, 25, 32.50 ct 40 ; aveccylindres 525, 535 (8e formant suuls) ; finis avec panneaux pour $55,

90 et 100.
TABLES DE BUREAU,Chaises tournantes, Sitges et Soins de burenu

HENRY J. SHAW & Cie—Cunupés avec ou sans dossiers, petits Sofas, $7, en montant.

HENRY J. 8HAW & Cic—Pupitres à musique, noyer, ébéneet or ; Sièges pour pinnos, noyer, ébène ot

or ; Casiors on ébène et or, dessins et patrons très élégants.

HENRY J. SHAW & Cie—Corniches, petits miroirs, étagères etc.

HENRY J. SHAW & Cle—Shaw's Home Comfort Chuir/ avec bourrure en soie, cretonne ete, lu chaise In

plus confortable et In plus luxtrieuse que l’on puisse trouver au Canndn.

HENRYJ. SHAW & Cie—Chnises se pliant, sièges enjonc et perforôs.

mettre en route sans cet article,
HENRYJ. SHAW & Cle—Etagdres duns les derniers goûts. Beaucoup de ces étagères ont leurs parties

supérieures disposbes pour l'ornementatlon, ct celles d'en bas pour décorations avee porcelnines, co qui doune nn

coup d'œil enchanteur.
BGMEUBLES VAITS SUR CONMANDB ET LE COÛT APPHOXIMATIF NONNÉ SUR APPLICATION.“EN

L'ÉTABLISSEMENTLE PLUS CONSIDERABLEde lu sorts au Uanadu

Les personnes de In campagne qui achôterunt n'aurontrien à payer pour l'empaquetuge de leur macchnn-

diso ct le transport jusqu'aux chars ou bateaux.
BGFUn percentage libéral sera donné au commerce Notro stock de Crin, Mousse, Fibre, Etoupe, aussi

couverture en Reps, Boïo pour sots de salon, Chaises, Grecinns, Chaïgos trouécs ou porforées, Bercouses, vtc, ost

très considérable, ct À meilleur marché qu'aucun magnsin en ville—UNE VISITE fist RESPECTUEUSEMENT

SOLLICITEE—8m

  

Près du Carré Vietoria,
FACTORY : EcLUSE ST-GABRIEL CANAL. |

  

Pas un voyagenr ne devmit se

& CieHenry J. Shaw
MONTREAL.
  
 

A. T. HAMELIN,
MEDECIN

(Bachelier en Médecine de l'Ecole Victoria.)

ON DEMANDE

Un joune homme de 13 à 15 ans, sachant lire ot écri-

re, et pouvaut fournir de Lonues recommandations,

comme apprenti relieur.

 

adresser à JOSEPH MASSE, | BUREAU :
No. 34 Rue Notebaw. ! No. 256, Rue Notre-Dame,

Trois-Rividres, 9 Mars 1882. Ï TROIS-RIVIÈRES.

peHeures pe Boneav : De 9 à 11 hrs. A, M. et de

AG hrs POM,
Pratique genérale de médecine, obatotrie, otc, ote,

Specifique extraordinnirementcffience pour les rhumu-

ti-mes.
16 Janvier 1882.—3 m.

DR, MORRISON-FISET,
Médecin, Chirurgien et Dentiste.

Docteur en Médecine de l’Université de Now-York et

de l'Unixersité Victoria d - Montréal. Docteur en Chi-

rurgie-Dentuire du Collége de Chivurgie-Den'airo de

New-York. Ex-interne de Phôpital de ln charité de

New-York ; ex-médecin résident de l'hôpital des va-

riolés et de l'hopital des Fièvres de Now-York ct ox.

médecinet chirurgi-n exuminateur de l'hopital de Bol-

levue de Now.York.

Bureau : No, 11 Rue Bonaventure,
Le Dr Morrison, pratiquers ln médecino, la chirurgie

t la chirurgi 4 ntaire «6 administrera le Photoxide

o'Azote pour Pextractiondes dents suns douteur,
Trois-Rivières, 5 Uctobre 1881,

A Louer.
—

Le vaste ct magnifique magasin de M. A, 8. Hart

actuellement occupe pi M Shortis à Cle, ct situé rue

du Platon dans l'endroit le plus propre aux affaires.

Aus-i, commerésidence privée, les splundides appar-

trmonts ~ituds nu-dessns do co magasin et pourvus de

tout le confort désirable,
Po-session au ler mai,
S'udresser à

 

PIERRE DESILETS,
Notaire.

Maison de pension privée.

Mavaue BEAUCHEMEN désire informer le public,

qu'au ler Mai prochain, cile ouvrirn une maison de

pension privee, dans le haut de ln maison de Damu Vye

Michel Caron, coin des rues Bndeaux et Dex Forges,

On y trouveratout le confort possible.

Aussi :—Chambre de bains, à In disposition des pen-

sionnaires.
Prois-Rividres, 27 Mars 1882.

 

 

 

Bureau à Louer.

La bâtisse en brique, À deux étages, portant nimitro

16, et située sur In rue des C'isornes, près du Bureaude

Poste, maintenant occupbe par Joseph Gorin Lajoie,

Ecuyer, pourlu vente des billets de chemin de fer.

S'adressor sur les toux, à
OL. ON. DESILETS.

Trois-Rivières 37 Mars 1882.

 

Lupressions de toutes sor-
tes exécutées au bureau du

Journal,  
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KENDALL SPAVIN CURE.
LE REMEDE LE PLUS EFFICACE quiait jamais |

été découvert, puisque ses effets sont cer-
tains et qu’il ne canse pas d’empoules. Li-
SEZ LES PREUVES CI-JOINTES.

DU “ PRESS” D'ONEONTA, NEW-YORK,
Onéonta, Now-York, 6 Janvier 1881,

De bonne heure I'été dernier, Messicurs B. J. Kendall |
& Cie, d » Enosburgh Falls, Vt., ont passé un contrat
avec les éditeurs du Press pour la publication, pendant
une année, d'une annonce d'une demi-colonne, établis-
sant les mérites du K -ndall's Spavin Cure. En même
temps, Hons avons fait l'acquisition, de cette société,
d'une certaine quantité de livres intitulés : Traité du
Dr Kendall sur le Cheval et ses Maladies, que nous
donnons aujourd'hui en prime à ceux des abonnés du
Press qui paient d'avance.
A pen près au temps que l'annonce parut pour Inpre.

mière fois duns ce journal, M. P. G, Schermerhorn, qui
réside près do Colliers, avait un cheval attaqué d'épar-
vin, II lut annonce, et se décida à essayer l'efficacité
du remède, bion que ses amis so imoquussent de sa cré-
dulité. Il acheta une bouteille du Kendall's Spavin
Cure, ct commença à en Éviro usage sur le cheval sui-
vant l'ordonnance. Il nous n informés celto semaine
que ce rewiède à opéré une guérison si complète, qu’on
vétérinaire habile qui w examiné l'animal der _ièremoat,
n'n pu trouvertrace de l'épmvin ni de l'endroit où il

Marchandises-Sèches.
En Gros et en Détail.

ENSEIGNE DU MOUTON

Ne. 138 RUE NOTRE-DAME.
TROIS-RIVIERES.

io i!
1i A) était situé M. Schermerhora s'est depuis procuré un

exempluire du ‘Traité du Dr Kendall sur le Cheval et
ses maladies, qu’il prise beaucoup et dont il ne so dé-
puttitait pour aucun prix, il ne pouvait s'en procurer
un autre exemplaire. Voilà co que vant l'annonce de
bons articles, :

D'UN EMINENT MEDECIN,
Washingtonville, Ohio, 17 Juin 1880.

Du J. D. Kevpauk & Cris, Messieurs :—Après avoir lu
l'annonce que vous avez publiée dans le Turf, Field und
Farm du Kendall's Spuvin Cure, ayant un cheval do
vourre de valent, quia été boiteux pendant dix-huit

mois, par suit - d'un épurvin, je vous en ai demandé par

l'express une bouteille, qui a fait disparaitre toute boi-

torie ct toute tumeur, ninsi qu'un gros suros qu'svait

un autre cheval, et les deux chovaux sont aujourd'hui
aussi s1ins que des poulains. La bouteille m'a valu
contdollars.

Respectueusement,
H. A. BERTOLETT, M. D,

Kendall's Spavin Cure !
SUR LE CORPS HUMAIN.

Dunham, 1. Q., 10 Mars 1879,

Dn B, J. KENDALL & CIE, Messieurs Ilya environ
un an, je suis tombé en chemin sur In glace etje me
suis blessé gravement au joint de lu incl ce qui m'n
causé de grand » do leurs, Pai essayé différents remd-
des mnis en vain jusqu'à ce que j'aie fait usage du Spa-
VIN Cune be Kespaue. Je Ini appliqué dans toute sa
force deux fois par jour pendant deux semaines durant
le mois d'Octobre dernier et j'ni été complètement gué-
ri. Depuis j'ui éte bienet libre de toute douleur. C'est
un remède très vfficace pour J'homme commo pour les
animoux,

 

Votre devout,
CHESTER K. GREEN,

Kendall's Spavin Cure.
Est sûr dans ses effets, doux dans son action, ne produi-
rant pas d'amponles. Cependant, il est pénétrant et
dunegrande force pour attaîndretoute douleur dont le
Riége est profont, où pour fre disparaîre toute tu-
Meurossutise ou autre, telles gue les ¢purving, les suros
les jardons, le cal les entorses les tumeurs et toute
boiteric ainsi que toute inflammation dus jointures ou
des membres, ou pour le rhumutisme chez l'homme, ou
pour tout ce pourquoi où cmploic un liviment pour
bomme ou bite Il est maintenant reconnu comme
étant 1e m illeur liniment pour l'homme dont on ait
jumuis fait usage, d'une netion douce et cependant cer.
taine dans ses effets,
Demandez la Circulaire Mlustree qui, à notre avis,

fournit des preuv 8 positives de son efficacité, Nul re-
mède n'u rencontré, que nous sachions, un succès nussi
grat d dans Je traitement, soit d- lu bête, soit de l'hom-
me,

Prix de la préparation pour les cheviix, 81.00 pur
bouteille, l'rix de ln préparation eatlinée pour Je Corps
Humain, 50) d'tx par bouteille Tous les Pharmaciens |
I'ont en mains ou pourront vous le procurer. Les pro- :
priétaires, Dr B. J. KENDALL & CIE, Enosburgh
Falls, Vt, Yenverront i toute adresse sur réception du ;
prix.

En vente chez tous les Pharmaciens. ;

LYMAN FILS & CIE,
Montréal, P. Q.
AGENTS GÉNÉRAUX

20 Février 1882,—1 à

CHARLES ROUSSEAU
FUE DKS FORGES,

TROIS-RIVIERFS.

Liqueurs, ice et Provisions
Reçu par les iernters vapeurs nu nssoctiment am»

blet d'épiceries et provisions pour les familles,

FLEURS EXTRA 1re qualité à très bàs prix,
THES de 30 centina à F1.00 la tb.

SUCHE BLANC moulu

CASSONAUDES,

VINS FRANÇAIS ET BRANDY
Tinportés, et de qualités défiant toute com

pétition,ainsi quo touteespècede liqueurs
et autres articles de la spécialité.

Une visite est sollicités avant d'uller ailleurs. Op
donnera nue stricte atté: lion aux ordres dela ville
de Ja campugue.

Trois-Rivières 2 Décemtre 1878,

 

 

 

LOU.SFRESSINET,
SCULPTEUR !

EN MARBRE ET LN PIERRE,
BECANCOURT.

M. FREBSINETinforme le puble qu'il est prêt à
exécuter touto capèce de commande pour Mausolés,|
Pierre, Tumuluire, Monument Funèbre. Manteau de
Cheminée, Corniche et généralement tout ce qui entre
dansce genre d'industrie aux prix les plus bas et qu’il
garantit de les exécuter avec Ia plus grande perfection

ler Septembre 1881,

 

Impressions de toutes sor-
tes exécutées au bureau du!
Journal. |

 

 i
| Ontle plaisir d'annoucer aux amis de leur maison et au
, public cn général qu'ils ont Inissd leur ci-devant maga.
sin No. 168 do In Rue Notre-Dame pour s'etablir défi.
nitivement au No. 18% do In mémo Rue 3 quelquey

| pas seulement do lonr ancienne place d’aflui. es.
Ils invitent spécinlom nt les familles à venir visiter

leur mugasin avant d'acheter ailleurs,
24 Octobre 1878,

 

 

Lo soussigné « constamment en mains et à vendre
toutes sortes de bois carré et scié, consistant en
bois carré de pin rouge, pin blanc et d'épinotte, en bois
acié de pin, d’épinotte et de pruche de toutes dimen-
sions et qualités depuis un pouce et demi d'épaisseur
en montant,

BARDEAUX,

LATTES,

MOULURES,
CADRES

PLINTHES,
PORTES RT CHASSIS,

BOITES D'EMBALAGE,

Ero., wro., Ere.
Le tout aux prix les plus bas.

JAMES DEAN.
Tro… Rivières, 6 Anût 1873.

 

 

ATELIER DE MARBRE
DES TROIS-RIVIERES

—TENU PAR—

E A LACROIX
Sculpteur sur marbre, granit, pierre, §e., &e.

 

M. Lacroix cst en état d'exécuter avuc habilité et
avec tout le soin et la promptitude désirables toutes es-

| pèces de commandes pour travaux en marbre, granit et
pierre. Autels en marbre pour églises, objets d’orne-
mentation, pierres tumulnires, garnitures de cheminées
de salon et tout autre ouvrag- de cette spécialité,

Trois-Rivières, ÿ Mars 1882,—1 à

108. MASSE,
RELIBUR

X815)8) HAE) soIIAIAA
Lo Soussignd informe respectueusementss nombreux

amis et le public généralement, qu'ayant fait l'acquisl-
tion de machines nouvelles, qui lui permettent de per-
fectionner ses vuviages, Il se chargera de toutes com-
mandes qu’on voudra bien lui confier, tels que :

 

RELIEURES DE LUXE, du Fantaisio cb Ordinaires. |
La grande expérience arquise par le Soussigué dans

cette branche, vst une sire garantie que les commandes
Qui lui renont confiées seront exécutées avec soin et
promptitude et à des conditions très faciles,

JOSEPH MASSE,
10 Septembre 1877

LUKERHOFY & FRERE
14 RUE ST. ANTOINE 14

MANUFACTURIERS ST MAHCHANDS

DE
41NG,

TULE
FERBLANTIERS,ete

POSEURS à APPAREILS A CAZ ET DE
COUVERTURE EN METAL
—)—

GRAND ASSORTIMENT
detoute espèce d'articles de erblanteries, guzelier

rentilsteurs, obinela, tubesen plomb pour lavuirs etc

BAINS DK TOUTE GBANDEUR ETC

L'établissement a constamment & sa disposition
d'habiles ouvriers pourexécuterà domicile tous tne au.
vrages de la spécialité,
Ordre exécutéaveczoinet promptitude

N. B.—Nous paicrons por argent coinptant ou pou,
échange d’objets de ferblunterie et antre du genre, ton
te espece de vieilles Ferronneries, Fonte, Plomb, Cui.
vre jaune et rouge, et tous autres objets de ce genre
hors d'usage.

Les Trois-Rivières, 13 NovambrelA76

LAJOIE & FRERE, BUREAU DB POSTE) Æ-tremsos d'Agaires,

ORI

  

TROIS-RIVIERES. | P. Desilets,
i YOTAIRE,

Bureau : au * Journal des Trois-Rivières, ”8 Novembre 1880,
Trois-Rivières, Février 1878, 

 MALLES. Aunivén

|

Ouôtueu, |
| P. N. Martel,

AVUOAT,
Tiendradl'avenison bureau a 8a nouvelleresidencerue B 3Beeonuveuture presqu’en face de ches l'Hon. Juge

Trois-Rivières 6juillet,1876,

 
 

PAR CHEMIN DU NORD,
Section Ouest.

Montréal et Quest...
Yamachiche,..,
Rivière-du-Loup... +
Maskinongé, Berthier & Soret.…

6,30 P. M[12,30 P, M.  
  
 

Joseph Edouard Genest

  

 

 
AVOCAT.

unisTOoo stla, Arthur T. Genest
WeoleyTEE ARPENTEUR,du Baleae : No. 19 RUE DES CHAMPS.
Arthabaska,......,. cea Heures de Bureau,Les Cantons de l'iBst, !

De 8 b, A, M. à 6 heures P. M

J. E. Méthot,

 

PAR CHEMIN DU NORD. i
Section Est, i  

 

uébeo et Est. venceu esse . M, .BannreocrePA 030 FW AVOOAT,
Champlain, ory versvnreserones ‘ | Bureau : No. 18 Rue Bonaventure,Ste-Anne de la Pérade, eto. eto. Trols-Rividres, 28 Juillet 1879.

  

PAR TBERE. !
Bécancour....…….…..…......... 9,80 A. M,11,00 À, M,
TFentily...….….….….…..…..
St. Pierre les Becquets.
St- Joun D, O.ot la rive

| —

| Narcisse Grenier,
| AVOCAT.

St. Maurice...| 12 Midi, 1,00 P. M No. 88. Rue Des Champs,
Ste, Gensviève..….….….….…….…. | tn face du Palais de Justice,
St. Narcisb..…........0005 0000 RTROIS-RIVIERES,

—

HEURES DE BUREAU :— De 9 heures À. M, à 5
heures P M.

26 janvier 1880.

    

  

 

 

St. Etienne...
Shawenegan se...
Valmont......s00cccesecces

16 A, M.j13,00 A.M,
  

Les malles pourl’Europe ferment
le vendredi à 6.30 P, M. et 7.30)
par steamboat lL | Desaulniers & Duplessis

As ocats.

 

 

Leslettres enrégistréos doivent âtre mallé 15 minutes
vantle départ de ehaque malle.

; 0 K. OGDEN, M. P.
Trois-Rivières, 5 Déçembre 1878.

 

DUPLESS.SF. L| NL,
Trois-Rivières,à Yamachiche.

2 Février 1880.

TA P. 0. GUILLET
oe NOTAIRE,

Cheminde Fer Q. M.0&0.) , — || ypu abandonné sonpploi au bureau d'Enrégistre-
ment pour se livrer oxc ‘ment

CHANGEMENT D'HEURES. ‘ po xclusivement

à

la pratique de da

Àpartirde Lundi, 2 Janvier 1882, |

profession; se ticndra régulièrement à son bureau :

Les Trains partiront commesuit :

 

 

  

 

 
No. 82, RUE ST. PIERRE,

(Eæ arrière de l’Eglise Paroissiale)

| Résidence prinée : No. 4 Rue des Champs.
|

AVIS,
| GODFROI LASSALLE.
| PEROBPTEUR DU REVENU pourle Grnvernement
| Loenl. Bureau : No 231 Bue Bonnventure.

| Mixte Malle, [Expresso

 

Départ d'Hoches|
laga pour Ottawn.8 20 P. x.j8 30 A.M16,00 P M,
Arrivée à Ottawa.[7.65 A, x.|1.20 P.M [9 80%
Départ d'Ottawa

 pour Hochelaga 10.00 pr. 38.10 AM|4.55 * Bureauouvertde 9 houres du matin à Midi et de 1Arrivée à Hoche- henre à 4 heures P M.
Inga..... 19.45 ,36/ 1,00PM045 4
 

Départd'Hochela- i
ga pour Québec 6.40 pr, u., J. Barnard.3 00 P.M.110.00 PM, Arrivée à Québec. 8,00 A. 3.19.50 1 1630 AM

Départ de Québuc ARPENTEUR,
pour Hochelaga'5.30 P, x.|10.00 4.xj10,00 P.4 Bureau Rue St. Charles à côté du Palais de Justice.Arrivée à Hoche4 | Trois-Rivières, 24 Mai 18/7.
hugo... ... TAD A M507 M080 A,M |

Départ d’'Hoch- ! ! meee Cm ee me mee ems| luga pour St-Jé- |
ome, ...,....000M1, ..., srae00es , N44 J

| drrirte à St-Jé- J ° B. Bi ) | RG LOISrome ....... LL TASPAL....... Joon, ’
ARCHITECTE

NO. 38 RUE PLAISANTE,
TROIN=-R1Y IEREN,

Départ de St-Jé-
rôme pour Ho-
chelagn. ...... 6,4AMene ner leace ces

! Arrivée à Hoche- |
lagn o.oo 900 #0, Départ d’Hoche-

| lnga pour Jolictte5.1 BEM. oooiifirinennn
| Arrivée à Joiette 7,40 8 |,Ld.
: Départdo Joliette! ;

pour Hochelnga‘6.20 A.MJ... 000 fe se000s
Arrivée à Hochet. 5 © aussi de lu direction des travaux et de l'exécution deBt...8 socverecfenssu0 05 ses plans.

| Trois-Rivières 11 N ivembre 1880.

Service local entre Aylmer, Hull et Ottawa, _—

La Banque de Québec
B@F Tous lcs Trains de j'assagers sont pourvus de |

(ETABLIE EN IRIR1

  

Plans ot doris d'Eglises, d'éditices publics, de mal.
sons privies ; des-ind d'arnementalion intérieure et

; extorieure : plnns et devis de construction de tout

    

 

Chars-Palnis lc jour ct de Chars-Dortoirs ln nuit.
Les Trains allant et venant d'Ottawa font coincl-

dence avce les trains allant et venant de Québec,
Len Trains du Dimanche partent de Montréal et do |

Québec h 4 P M,
Les ‘T'rains circulent d'après l'heure do Montréal, et |

quittent In Station du Mile-End diz minutes plus fard | CAPITAL...

aud Hochelnga, ISURPLUS ….… …. …….
Bureau Général, 13 Places d'Armes

BUREAUX DES BILLETS :

13 PLAGE D'ARNES, ”
202 Rue Sr. Tntanks. | MONTREA

Opposite St. Lous Hote, QUEBEC,
OrrosiTe Russel Houses, OTTAWA,

 

+... 82,500,000
……... 50,000  

 

La sucouranle des Trois-Rividros tient un bureau ré-
gulier pour tontes los transactions de Banque,

k]le fait la perception pour tous les endroits du On-
nadu et des Et.ts-Unis ; achète et vend des Traites
payables à ne.qu’endroit que ce soit du Canada et des
Etats-Unis,

geure, exéeuté sur commun le. M. Bourgeois se charge |.

IMPRIMERIE

JOURNAL
40 COIN DES RUES

St-Pierre & Bonaventure
TROIS-RIVIERES.

On imprime à cette établissement avec la
plus grande ponctualité et dans les deniers
goûts tous les ouvrages de ville :

Têtes de comptes,

. Memorandums,

Cartes d'affaires,

Et de visite,

Billets promissoires,

Enveloppes,

Catalogues,

Listes des prix,

Programmes,

Circulaires,

Affiches,

Placards,

Lettres funéraires, etc., etc.

Blanc de sommation,

Demandes de plaidoyer,

Fial,

Comparutions,

Déclarations sur billets,

Déclarations sur compte,

Déclarations d'acte d’hypothécure,

—wo

Pour les avocats,
Subpoena,

Affidavit,

Inscriptions,

Inventaires de production,

Saisies arrêts après jugement,

Brels do saisie-gagerie,

Procès-Verbaux de saisie,

Oppositions,

Mémoires de frais, &,

——‘01—

Pour les Notaires.
Blanes de billets,

Quittances,

Procurations,

‘Transports,

Contrat de vente,

Contrats de Mariage,

Baux a Loyer

Toute commande par écrit sera exécutés
sans délai.

  L. A, BENROAL ï TP DÉP èSurintendant Généra DÉPARTEMENT D'ÉPARGNE

La Banquereceven des dépôts, sur lesquels scra payé
un intérêt à raison de TROIS PAIS CENTpar an.
Les dépôts pourront étro retirés sans avis préalnble,

F. G. WOTHERSPOON,
Gérant,

 

  

  

Trois-Rivières, 16 février 1881,

J.PGE,LDSpe
No.48 RUE DU PLATON,

TROIS-RIVIERES.

Dentiste at Marchand detoutessortes de machines à
Qoudre, dePiunos, Mélodicma,Orgueset autres instrue
mentede musique. Los prix sont plus basque l'on
vuisge trouveren Canada.

M. Pnge se chargern de l'extraction des deuts, eans
douleur auçune au moyen du Protoxide d'Azote ou Gas
hilariant.
Trois Rividren.21 ma 875:

ES ire

J
CORPORATION
TROIS-RIVIERES.

Avis public est par le présent donné que, conformé-
ment ax dispositions do tn trentième section du I'Ac.
te Electoral de Qu-bec, le Consuil-de-Ville des Trois-
Rivières commoncora lundi, le dixième jour d'Avril pro- |
chain à huit h-ures du sois, l'examen où la correction
tle la liste des électeurs parlem-ntaires de ln citô des
‘Trois-Rivières,

J. G. A. FRIGON,
Secrétaire-Trésorier du Conseil,

HOTEL-DE-VILLE, .

 

  
 

La dernière Nouveauté Mu-
 

 MT+ ! 4 UT 0

Courtier de Douane, DRGANINAS ET ONGAMETTHS
TROIS-REVIERES. —AU—

 

M, GRAVELu l'hontieur d'informer ses amis nom. | No. 126 Rue Notre-Dame

LE

Journal des Trois- Rivières
Est imprimé ot publié par GEDEON DESILETS" 4

Faris, Propriôtaires-Editours, à qui toutes lottros,, en=
vois, oto,doivent ôtr: adressés vnanco, à l'Impriinoris
No, 40 Coin des Rues Sr. Pirnna kr Boxayaytons, les
‘Trois-Rivières,

CONDITIONS,

Lo Jourvat pra Trois-Rivières paraît tous les Luna
et Jagnr de chatte semaine.

PRIX DE L'ARONNEMENT.

Un an, doux Cols la semaine (Frais deo port compris) $2.00
Six mois do do $1.00
Pourles Etats-Unis...0.$9100

Un an, Eotrion Hgbbomavaina do $1.00
Bix mois do do $0.50

INVARIABLEMANT PAVABLE D'AVANOR.

On nu peut s'abonner pour moins de six-mols,

Toute personne qui voudra discontinuer son abonuo-
ment dovra en donnor avis un mois avant 'oxpiration
de son avmentre ot avoir payé les arrérages il y on a,

TARIF DES ANNONOES.

Log Annonces sonttoiséos sur T'ven Buevian, ang cons
ditions suivantes ;

Première insertion, par ligne... ...….......$0.10 breux et l- publie grnéralement, qu'il est prêt à s'oceu- TROIS-RIVIÈRES. 
 

11 espère par si ponctnalits à remplir les dovolrs do
cette charge, mériter le patronuge public,

PHI GRAVEL

per de toules bus cn ignations des Etats-Unis et d'ail-

Née Une visite est sollicitée,
 

Chaque ine + tion suivante par ligne... vet $0,008

Une romise liborale est accordée pour los annonoëgs à
long terme,

‘Toute correspondance, ete doit étre munie d’un nom  leurs qu’on voudra Livn lui confier.

Troin-llivières, 14 Dév, 1681, PRIX : Do 4900 & 822.00. responrable.
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